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Lettre ~'env0i ~~xessée au

• Sccréto.ire gC'!lérl'.l

nh~des, le 16 Geptenbre 1948

•

J':'.i 1 'he·nneur t'l.e V0US r"'ire tenir ci-joir.t deux exemplaires de men

rapport sur la surveillance de 1::". trêVe' en P"lestine pendant la. péri8de du

11 juin 1948 eu 9 juillet 1948. Ce rapp0 rt est prosenté en application des

.;l.ispesiti~'ns de 10. r6s"luti"'n (I.n C"nseil de sécur:' té en è.n.te du 15 juillet

(è.CCtll!l.ent 8/902) qui IIprescrit e.u Mf;diateur ... dl établir une procédure pour

l'examen de toutes les allos?ti"lns roJ1e.tives 2;. dûS viçlatioos de la trSve .

postérieures cu 11 juin 1940".

Je vous serais recr'l1l1['.isscnt t'l.o vrul:-ir bien ,;:-rter leti.it rapport è.

1['. c-nœ.issance cle s membres il.tl C"'nscil è.e socuritC.

(Signé) F011co ::r:::Rl'L'\DOTTE

Médiateur des NI".til)os Unies

, .

(



'.

•

8/1025.
French
Pese if

Note Le }?résent rnpport fi. été approuvé et signé par le M.édiateur défunt)
le comte Folke Bernadotte) le jour qui fi. précédé sa mort tr~gique

à Jéruso.len. Je déplore 10 retard survenu dans so. tro.nonission)
retard dtl ù deo circonotances indépenclnntes de !Ul volcntO.

/

Rn.l}?h J. BU~lChe

Rl\PPORT 8PECIl~L SUR Li". SURVEILLANCE DE

V\ TREVE DE QU;TRE SEMAINES

INTERVENUE EN PALESTINE PEND!.NT 1..1\ PERIODE

DU 11 JUIN AU 9 JUILLE!' 1948
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l - INTRODUCTION
r-;' ,_

•

•

1. Le Conseil de' sécurité,' dans sa' résolution du 29 mai ordonnaùt la

cessation détcut acte d'hostilité pxmée pour une d~'ée de qQAtre semaines

(s/Bol) donnait"pour instruction au Médiateur des Nations Unies de surveiller,

de concert avec la Commission de tr@ve, l'application des dispositions de

ladite résolution et décidait de mettre ~·sé dispôsition un nombre suffisant

d'observateurs militaires. Dl:'ns mon rapport au Conseil de sécurité Èm date

du 12 JMillet 1948 (S/888), J'ai exposé la situation en pplestine et rendu

compte 1e la façon dont je m'acqui ttais de l'ensemble des fonctions que me

conférai~nt les diverses dispositions de' la résolution du Conseil de sécurité,

ainsi que de celles dont me chargeait la résolution de l'Assemblée générale

en date du 14 rrai 1948. Je présente ce nouveau rapport conformément à la

dispositi0n de la résolution dû Conseil de sécurité en date du 15 juillet 1948

(S/902) qui prescrivait au Médiateur 'lIde'surveiller l'observation de la tr@ye

et d~établir tUle procédure pour l'examen de toutes allégations relatives à

deR violp.tions de la tr@ve postérieures au 11 juin 1948••• " Le présent

rapport ne porte que' sur la p6riode dé 'la tr@ve de quatre semaines, qui a

duré du 11 J;n.n 1948 au 9 juillet 1948. Des renseignements sont régulièrement

adressés au Conseil de sécurité en ce qui concerne la tr~ve actuelle o~donnée

par la résolution du 15 juillet"î948.

2. IR. résolution du; Conseil de sécurité en date du 29 mai 1948 était.

rédigée en tèrmes lassez généraux, mais il était clair que le but de la

résolution était d'emener la' cessation de~" hostilités en Palestine, sans

préjudice des droits, des revendications et de la position tant des Arabee

que des Juifs, tout en assurant qu"aucune des deux parties ne retirerait

d'avantages militaires au cours de lé. tr~ve GU du fait de son appliceticno

J'ei donc donné certaines interprétations de la résolution et pris certaines

décisions sur son application qui ont été acceptées pe.r les deuX parties.

Celles-ci étaient les suivantes :

"l) l'.ucun personnel combattant, y compris les personnes dont

l'appartenance èdes unités militaires organisées est démontrée de mgm~

que toutes personnes portant les armes, ne sere. introduit dans un

quelconque des Etats arabes ni dans une partie quelconque de la Palestine.

"2) En ce qui concerne les hOIllIlles en ~ge de porter les armes, le

Médiateur exercera son pouvoir discrétionnaire pendant la. période de la

tr~ve en vue de déterminer s'il existe parmi les immigrants des hor.nr.es

en ~Be de porter les armes oans des nombres tels qu'ils donnent à ur-6
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d.es parties lm avantage militaire au cas où leur entrée serait autorisée;

dans ce dernier cas, il leur refusera l'entrée du pays. Si des heD:l!les en

~ge <le :p0rter les armes étaient i~trcduits en nombre nécessairement limité

pl!.r llapplication du principe qui précède, ils seraient détenus dans des

cer:os pendant la péric.te de la tr~he sous le c:on~rSle J.' observateurs

relevant du !rédieteur ; ils ne seront pas mobilisés et incorporés dans

les forces armées et ne recevront aucun entraînement miUtaire ou

rar:iI:'L: ::. "~,i:!:o !>0ndant ladite période •

."3) Le i.lédiateur exerce:ra., Çlans ,toute la mesure d~ possible, un contrSle

sur toute llimmigretion aux ports d'embarquement et de débarquement et

instituera des observateurs de l'Organisation des Nations Unies à bord

des Davi:-:es qui amènent des immigrants, et à cette fin, il sera informé

en tez....ps utile du por\; d'embarquement de tout navire amenent des

:i.n4lligrants •

"4) ~u cours de la première sezœ.ine qui suivra la mse en vigueur de la

tré've, et ét<>..nt donné le temps me.té,riellement nécessaire pour

.l'établisse~nt des contrSles indi~pensables à l'application effective 

de la résolution, le Médiateur exercera son pouvoir discrétionnaire pour

ce qui est de l'entrée de tout immigrant, quel que· soit son ~ge ou son

s")xe.

•

"5) 'i'Ctt·~ IllOU7ement <!e. troup~s ou de :rœ.tériel de guerre d'un des pays en
~ ... ... -

ceuse à un eutre, ou à proximité des frontières de la Palestine ou des

fronts de combat en Palestine, est interdit pendant la période de td~ve.

"6) Tous les fronts et toutes les ligz;es de combat seront stabilisée

tlen'.1an~ toute la durée de la tr@ve, et on ne déploiera aucune nouvelle •

force de cOI:ibat le long des fronts et des lignes ni en ce qui concerne

le ~tériel (;.e guerre se trouvant sur place. On pourra. cependant procéder

eu ::,·~~·:.üa~·:cr!:.t habituel liu persennel.

"7) ~ucU!' matériel de guerre ne sera importé de.ns le pays ou le territoire

d'un03 quelconque des parties en cause.

"8) Un c':tmité de la Croix-Rouge internationale portera du secours aux

,opulé."tions d.es deux parties dans les iistricts ~unicipauz qui ont

gnwe!b}:lt souffert du confli t, tels que Jérusalem et Je:ffa; cette

aide sere administrée de manière à garantir que les réoerves

d'app:::'C'visionnem.:mts essentiels ne soient, à la fin d':l la tr~ve, ni

Eensible~n~ plus impo~tantes ni sensiblemant plu~ éduites qu'elles

n3 l:éteient au cOtlIllencement de cette tr@ve.

"9) Tous actes de guerre, sur terre, sur mer ou dans les airs seront

intE'!'ë.its :pendant la durée de la tr~ve."

"d.ë.."
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3. Pour prooéder à la surveillance de la tl"~ve de ,uatre semaines, J'ai

demandé les services de cinq colonels de l'armée suédoise qui devaient, lors

des opérations de contrSle de la tr~veJi ~tre mes représentants persOImels.

Ile sont arrivés au C~dre le 9 juin 1948. J'fd 'également demandé aux Etats

membres de la Connnisa10n de tr~ve - la Belgique, les Ete.ts-Unis d'Amérique

et la France .. de f~urnir chacun vingt et ~ officiers de leurs forces armées

(armée d~ terre, marine et aviation) qui devaient faire fonction d'obser~teure

militaires,. Ces soixante-troie, observateurs eont arrivés au Caire entre le

11 et le 14 Juin j: ils ont imm,édiatement ,ét~ dirigée sur la Palestine et sur

certains des Etats arabes, I~'eàt bientSt devenu évident, toutefois, que ce

personnel n'était pas assez nombreux pour s'acquitter de toute la mission de

surveillance'; j'ai alors obtenu du Secrétaire général des Nations Uniee

les services de cinquante ,èt un gardes recrut6s parmi le Secrétariat qui .

devaient prt3'ter leur co~COur8 aux observateurs militaires et 1ee décba.rger

de certains de leurs tr'avaux ies plus courants, J'ai également demand~ aUX

Etats membres de la C9mmission de tr@ve d'envoyer chacun dix officiers

supplémentaires en q~alité d'observateurs militairee; ces trente offic~~rs

supplémentaires sont arrivés entre le ?7 juin et le 5 Juillet. Outre les

observateurs miHtaires et les gardes de '1 'Organisatton des Nations Unies ..

j'ai obtenu, des forces armées des Etats-U~is, environ soixante-dix

auxiliaires pilotes d'avion et mécaniciens d'aviation, opérateurs de radio"

conducteurs et mécaniciens de véhicules et personnel sanitaire.

4. Les gouvernements des Ete.ta-Unis et de la France ont mis à ma.

disposition pour me permettre de procéder aux opérations de s~veillance

le matériel suivant, nécessaire pour,assurer les communications, les

transports et les patrouilles :

France la corvette Elan le 24 juin 1948.
Etats-Unis le 11 juin - 4 avions C 47 (Dakota)

le 18 juin - 18 Jeeps

9 camions

2 postes rle radio montés sur jeeps.

2 postes de radio montés sur oamions avec

générateurs montés sur remorques

6 postes de radio de cempagne à faible

puisse'.nce

2 postes de radio à fréqu~nce ultra haute.

le 24 juin - } contre-torpilleurs le Henley, l'~

et le Putnam.

La marine des Etats-Unis a également fourni les serviQes

d' un cargo armé, le Marquett2." qui a transporté du,'
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'personnel et dl,l. matériel en Palestine le +7,juin; à la

fin de la trSyej,le Marquette e"\;J..e porte-avions d'escorte

Palau ont évacué de ,Pe.les~ine du, persollJl81 et du n:atériel.

Le Gouvez:nement du RoyaUDle-Uni mla fourni la 12 juin: six voitures

eutomobilE!squi ep~rtenaient au Qouvernement de' le Pe.lèstine. En ·;)utre,

les forces armées du' Royaume-Uni ont accepté de me prSter le matériel suivent:

le 19 juin ,.. 24 ,. jeeps

8 remorques de jeep

42 équillements de C8JIlllagne comprene.nt des

. jume1le.s, boussoles, bidcns, se.ng1es, etc,•••

Du matériel de ce.mIlement. tUvérs)à savoir des

tentes, couvertures,' cartes, moustiquaires,

rations, ,atc •••

4 avions 'd'observetion" Auster, stationnés ~

~.mman, 'ont été 'également mis à ')1jD,

disposition, à titre de Ilr~t journalier.

le 2l Juin 2 postes de radio montés sur camions,a.vec

générateurs montés sur r.:.morques et

diverses pièces détachées.

Diverses .fournitur:es médicales.

•



•

•

------"1-'---
\

.O/:....v'é:.;;
French
Page 5

- Ir - ORGAIITS1\.TION DU SY&1'EME DI OBSERVJI.TION

5. Au moment où a cOI!l!ll.encé la '!ïr~v(3, le 11 juin, la. .direction des opérations

de controle s'effectuai'\) de mon quartier' général, au Caire. En raison du

nombre insuffisant des oèservateurs dont nous disposions, il était

manifestement impossièle d'étaèlir'des ~ostes d'observation permanents dans

tdùs les perts, aérodromes, le long de toutes les frontières, côtes, routes

principales et'lignes de front des sept Etats arabes et palestiniens ~n vue

do surveiller l'entrée ou le mouy-smen.t dans les paya de matériel de guerre"

de troupes et d':in!migrants. Co:mme la Palestine était le théfltre ~ma du

. conflit et le pays où se tro.uvaient les 116I'~s du front et que les armées

8-~èes et israéliennes s'y trouveraient d_.~ tout près les unes des autres

. 'pendant la suspens,ion des. hostilités, j'ai décidé d'établir dans ce pays la

direction immédiate des opérations de surveillance de la trêve et d'y faire

acco~lir, de part et d'autre du front, le gros de la t2che des observateurs"

·oien que mOIipropr~ quartier générel e~t été transféré. à. Rhodes. En

conséquence, le quartier général des observateurs fut transféré, le 26 juin

1948, du Caire à Eaïfa~ où il est resté.

6. J'ai' désigné, pour ms représenter et remplir les fonctions de chef

dYétat-major' du contrôle de la tr~ve, le Comte Thord Bonde, colonel de

l'armée suédoise. Le 11 jtùn, n01,œ ne à.isposions pour les o:çérations

d'oèservation que du chef d1état-mn.jor, de quatre colonels de l'armée

suédoise et de sept officiers de la marine américaine. Un des colonels

suédois fut immédiatement envoyé à. Jéruaal~m et un autre à. ~amas. Les sept

officier~ de la marine américaine furent envoyés à. Tel-Aviv et à ~aïfa, pour

surveiller la cate israélienne au !!loyen de postes d'observation et de

-patrouilles autom.obiles.

7. Au cours des premiers jours \e la tr~ve, alors que nous n'avions qu'un

pet.it nom.bre d'observateurs militaires; J'ai demandé aux membres du Secrétariat

qui se trouvaient dans divers centres et en contact avec les gouvernements'

de faire tout ce qui était en lel.U' pouvoir pour surveiller l'observation

:des conditionS de la trêve et tenir leuro gouvernements respectifs au courant

des incidents qui' pou:reien,t' s~eni:! 1 jusqu' e.u r.lCment où nous disposerions

d'observateurs pr~ts à. en.tr-:r en fonctions sur place. Il y a~1t à ce· .•
• i. " ..

moment-là des membres du Seyréta.riat à .AmrJllll, à Beyrouth, au Caire1 à HaÏfa"

à Jérusalem. 'et à Tel~.viv. Au cours 9-es premiers jours quelque peu troublés

de ia tr~ve, alors que la situation ~nrétait pas encore .stabilisée" et" de.ns

une mesuré moindre, par le ~}Üte, ces membres du Secréte.riati se sont occupés

des-incidentEl'et ont a.idé" souvent au risquaie leur vie" à régler des

différends locaux qui aur~iént pu devenir très dailgereux. Je ne peux que J.ouer
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la manière dont ils se sont. acquittés de ~gches ]érilleuses qui, en temps
normal, ne seraient pas' ontroes dans le cadre des fonctions du Secrétariat.
8. A la date du 14 juin, les observateurs I!!ilitaires étaient arrivés 'et. .avaient reçu 'leur affectation. Voici le plan d'organisation que nous avons
adopté pour la 'Palestine : . .Région occidentale.. soùs le comccndement de l'officier américain le plus

élevé en grado aVec quartier géIiéral à Tel-Aviv
et postes d'observations à Saint-Jean-d'Acre, Jibnu
et HaÏf'a.

. .

.
Région centrale

.'

. ,.1

1

Région de Jérusale~.. sous le coIliIl!aIlÔ.ement d'un officier sUé~~is, avec
quartie!' général à Jérusalem et un poste mobile dô
contré31e des convoi's à Bab el Ouad, .chargé de contrcher
les conv~is 'sur la route de Tel-Aviv à Jérusalem. •

- sous le'commàndement d'un officier suédois" av~c
quartier général à Ramal1ah et des pos~es d'observation
à Tulkarm, Jenin, Naplouse et Lydda•

R~g1on méridionale - .sous le cOl!mJa!ldement de l'officier français le, plus
élevé en grade, avec quartier général à Gaza et i:les
postes d'obseryation à Rafa et à Hébron.

Région septentrionale .. soue le commandement de 1 tofficier belge le plus élevé
en grade, avec qùartier général 'à Afula (tra.riaféré
ultérieurement à Nazareth) et un poste d'observation
.àSafad.

cette organisation a se:r.ovi de plan fondamen:lial au système dt observation .. ',' A
d'a, la treve. On 1111 a conservé une certaine souplesse et on l'a. I!lOdifiée •
selon les exigences de la situation; des postes inactifs ont été' transférés
aux endroits où se produisaient· de nouveaux troubles et'des postes
supplémentaires 6tablis lorsque le besoin B' en faisai'\:; sentir. Dans les
Etats arabes, le plan d'organisatïon n'était pas aussi rigide.. On avait
installé des observateurs à Damas et à Beyrouth pendant la plus grande partie
de ,la période 'de tr~ve, à Bel'l.nt Jbail, Liban (du 28 juin atC'T- juillet), è Amman
(du 11 a.u 18 juin)" dans les ports et sur los aérodromes ôgyptiens (du 15
au 18 juin)" '3t à B~gdad (d~16' au 19 Juin). On a. également envoyé de temps

, ,~ autre dos obseJ:"VfLteurs à Chypre pour contré31er l'i:mm:l.gration juive en
l'âlestfue. De' plus, un membre du Secrét<~H.a.i;,est resté dans la région de
'Suez du 11 au 18 Juin et a inspecté lGS d.épats et camps militaires du Royaume
Urd, dans la région" jusqu'au moment où des. ob~ervat.E;'urs I!!ilitaires l'ont
z:'levé. Le 21 J~, dos gardo's de l'Orge.ni;71/,l.:t,ion d(')"", :tiations Unies sont
arrivés en Paléstino ct ont été envoyéo à H&ifa, J6;cur..ttlOllî., Tel-Aviv, ainsi

, AU'au poste do contrale des C?n";'ois, à Bab el Û"Jad.
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9. La COl:!!:rission de t:d~ve et noi-~~.étions convenus que la, C,ommission

assUI:lero.it iJ:imédiatenent le contr81e.de la suspension d'arr:les et de la

trêve 'dans la vill~ de Jl3rUs~l,e~~ av~c. l'aided~s observateurs qui
, ' ',.,' ,.,

s' o.ccuperaient des incid.ents et des violations de la treve se produisant

à Jérusal~n. ~ien que nos donaines de conpétence respectifs eussent das

l~tes plut8t vagues 'lui ne furent .1atl1lis précisées, les nienbres de 10.
, J ,,',

Conoission de treve ~tont cessé de n'accorder leur collaboration la plus

conplète.

III .. ]}rSTRU~IONS DONNEES AUX OBSERVATEURS
ET PROCEDi.JR1!: SUIVIE POUR LEtl'RS OPERATIONS

10. .Dès leur arrivée dàru:J la: ::oégion, les observateurs furen~ instruits

. rapidenent, bais à fond, de 'la' naturo, de leurs attributions et fonctions.
.• • 1

Les IIInstructiomi destinées aux observatE?U!'sll, qui, figurent à l'annexe A

du présent! rapport, contiennent les indications qui furent dOIUl,ées à

chacun des observateurs et les instructions fondanentales au sujet de son

r81e.

ll. Le Conseil d.e sécUrité avait approuvé na suggestion rolative à la

proc~dureà suivre, à;so.voir que toutes les cODIlUIlications des parties

intéres~ées au sUJet de l'observation de la suspension d'ames et de la

trêve devraient n'être aoUI:liseq, et que J'en ferais rapport au Conseil de

sécurité lorsque Je ~e Jugerais à propos. Presque toutes les connunications

des parties intéresqéos, à l'exception de celles qui avaient trait à nes
i ,

efforts de ~diation, étaient des plaintes relatives à de prétendues

violatiohs de la trave. Ces plaintes provenaient de sourceS diverses

a) Des couveI'flements intéressés ou du Secréta,ire général de la Ligue

des Etats arabes;

b) Des officiers de liaison nommés par les go~vornoments intéressés;

c) Des co:mzr..andants militaires' locaux;

d) Des habitants;

e) Des observateurs eux-~mes.

12. Les plaintes dGS gouvernements ou du Secrétaire génért:ù de la Ligue

des Etats arobes étaient généralement adressées directement à moi-même ou

à l'un de mes représentùuts personnols dans los diverses capitales. Elles

étaient chaque fois renvoyées au Chef d'état-major de l'orsanisation dos

observateUrs pour enquête et rapport.. En nU)me temps, 1.Ule cOIl1lllUl.'lil'll!s'tion

était adressée au gouvernement visé, lui demenci.o.nt de faire cozmaîtro sa

version do l'fnoidont. Lorsque l'onqoote des observateurs révélait qtré la

plainte avait quelque fondement, des représentations étaient imm.édiatement

faites en vue deredresaor la situation. Lorsqu'il s'agissait de

gouverneI!l9n;ts, o<3sreprésentations étaient on g6néral i'ormulées soit par

IId.d."
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1!lOiR~ne, au· coùJ:'s dlune de mes fréquentes Visites dena les diverses
capitales, soit iJar Itun de nes !:'eprésentants. Les representations aux~
cobmanaentsmilitairûs locaux étaient faites soit parle colonel Bonde~
chef d'état-majcri soit p-::l.r~ l'un de ses observateurs sur place. Loreo_ue
l'on constatait que la plainte était sans fondement, il n'était donné a.ucune
suite à l'aff-aire~ D0.".""lS 1'''1 ceriain, nonbre de cas, ,le ca;roctère ~es plaintes
s'étan-t révélé a' ÎJ.J.porliance .secondaire, les observateurs sur place c:nt
reçu pour instruct:i.on de SI efforcer d f enpficher que l'incident ne se prolonge
ou ne se reprociuise" .
13. Les pla.in'.:;es én:J,Il..!1Ilt des officiers de lia~son., de~ com=mnaants
nilitaires locaux o~ ~es habitants étaiGnt ~dressées soit eu chef d'étetA

"!:'.C.jor;6 it llU."C obsorroteurs sur p1.E:.co o Le c~e:f q.' étet-I'lejor renvoye.it •
les plai~:tes qu'il ~eceVllit à. llun des quartiers généraux de la régien pour
enqufite et rappo~"" Lee :g]a.intes adress&cs aux obse~teurs sur plape
faisaient i!T.J.édie.terient l'objet d'une G·'~·lu.â-::;'\ et étaient portées à la
connaissance du chef d'état-najor dans les rap,!:,>orts jO:"2'naliers que c8,lui-ci
recevait du q,ua:::tier général de chaç,ue région~ Le chef d' état-I::w.:jor ne
renvoyait les ces gi'a,yes ou ceux qui posaient des questions de principe.
afiI:. que je prep,," la décision ou los nesures a.pproprié,es. Les incidents
IIDiwJ gre.."';"es étaient réglés par le chef d!état-najor? le cOI::ll:lSld"nt .du
quartiér généru:' d'une région ou par ~es obs~rvateurs eUXR~J::leS, selon le.
nature et la gJ:3.vité de :!a plainte ou. de la Yioletion.. 'r14. :-Jans un certai."l nonbra de cas .. les observateurs' eux-œ~~ ont découvert,. • i_au· cours de leurs reco:nnaissan.CàlJ et pe.trüuilles tcrl'est~s) !:laritines ou
aérieImes) des v:.clations des c'~n.d.:itio!".:.B de la trE}ve. Cea cas ont été •
e7~és co~ il a ét6 dit plus haut et traités'par les observateurs sur
pluee, pa!:' les ùo~"n~~t8 des diverses résions, par le chef d'étet~jor
ou pal~ I:1Oi-nê~,1 Stu'ro.nt les circonstances.
15. Les cel';! !lu5. (.7.ief:r-:~on:t des nôgociations avec les got'vernenenta ou avec
les représen.te.nts aU!,!:'ès des gouverno!.1Ônts ont été relativcnent peu nombreux.
La grende J:!!'.;jorité ,ios ces furent t:reités directenent -par les observateurs.
Lfobjectif pl~~ipal des cbservateurs était de mett~a un terme à toute
violat:i:on 1e la ~~~ve, de feire o.itlpare:ttre les causes de friction et
è,'essayér de nainJ"enir .L'3 stutu auo, tol qu'il e7.fstuit au dé'b'llt de la
iïrf;yo;'""!):ms les cas 'de YiOlo.tiO!lS nânifesteneniï unile.téraJ.es J los
observateurs ~.d!:'es3a.icnt des ren:-ésontations à le. na.rtie en cause afin. . -
de r~dre;:;se:r la c:::.tueticn. E:l cas do différends ou de contestations, les
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observateurs priaient lès parties en cause dlexpo8~r les faits. Ces
exposés étaient invariablènent coht1dd.ictoire~ 'et la plupE rt du teops, .
il s'est révélé inposGible d'établir de façon défiriitive à qui incb!:lbait
la responsabilité. de la violation descoIiditions de la trêve. En
pareilles circonstances, les obf}ervataurs recevaient peur instructions
des' efforce:!;" de régler la question en nettant les parties en présence1

au lieu de continuer'en vain à cheréher à établir les respcnsabilités c
Lorsqu'a.ucun accÇlrd ,entre los pa:;:-t;l.es n'était possible} J.es observateurs
étaient chargés de prendre eUX-~!!!es une décision êquiteble; s'il
s'agissait de cas plus sraves; 11:8 devaient renvoyer l'affaire au quartior
général•

•... t •

. .....

"a.d."
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IV. DMICULTES ET n,PERFECTIONS

MNS t'OBSERVATION IlE lA Tl\tm

16. Il était évident, avant même le début [ln 10. trêve] que son

·obeerration constituerait une opération e:xtrêmcr.:ent <Uff'1cile et qui ne

p6u.va1t Stre parfaite. la valeur de l'opération tleve.:lt tenir surtout à

Bee effets normaux et psychologiqQeB et à l'influence modératrice que la

seule présence è1.es observateurs en Palestine ds\'Ui t exercer sur les parties

en présenoe. Po~r arriver à Œn6 surveillance à pou pros complète de

l'obsertTation de la tr8ve pel' les pa.rtie8 en Pule!3tine et c11ms les sept Et!.\ts

arabes] 11 aurait fallu disposer d'un nombre tros élevé d'ooservateul:'s et

de quantités oonsiMmblss d.'équipement et d.€! rretériel. Etant dormé le

.. personnel peu nombreux dont on· disposait, on l'OU'tuit espérer tout au plue

qu.e 'l'opération permettrait d'empêcher un incid.ent violent ou une reprise
1 •

généralisée des combats pendant les quatre sOI:1r.ineo de trêve; Dans oes

conditions, par suite du manque èI..e personnel, la BlU"Ve 1118.110e do la tr@ve

a été ,!uelque peu insuffisante dans los Etnts l~l..tl..boEl et à. peine suffisante.

en Palestine.

17. Une des d.ifficultés principales è. Inquons 11 1:1. fallu faire fo.o\

t$tait due au fait que l'ensemble clu mécanisme t1' ooservation f.'. da être c~

et mi, t:~ vigueur ~près le début as la. trêve. Jusqu'au 9 juin 1948 on ne

savait ~as e'il y aurait ou non ·une trêve, et à cette date seuls les ornq

oolonels su.édo1s ee trouvaient dans le Moyen-oriont. Il fallait faire

vsniJ:' les obse~teura d.epays éloignés, les !1".J3ttre all courant do leurs

fonctions et les réparM.r ra'P1dement dans un l)a:"[1 qui leur 6ta.it complètement

étl"an8er. Le èl.ernier 8roupe d' obs8rva.tettrs n f Of!t arr':l.v6 on Palestine que

troie jours avant la. fin de la t:r3ve. La nécosfd.iié ElUDû de faire

oOIlJl.Jl.Gnoer la trêve le plus t6t 'P0ssiole" qU"I Xl }?OrmÜl d.e disposer que 0,

d'un temp.~ très court et qut a empêché Lille I)réparation 11réalaolo, jointe au.

fait ~u'11 n'y avait sur les lieux ni ooservatours ni organisation au déb~

de la. t~V'eJla contribué à accroître los difi'1Cltlt6s d1observation de cettè
t~ve.

18. Le nombre des incidents et des v10~ations d.énoncées par ohacune

deed.eux ~art~es a été particulièrement élevé a.u cours dos premiers jours

~e la t~ve. En conséquence, dès leur arrivée on Palestine, les observateurs

non seulement ont eu à s'orienter et à s'installer, mis ils ont dû encoro

examiner le 8rand nombre d'incidents et de prétendues violations et prooéder

à des enqu~tee. Ce fait, et les déolarations contradiotoires des deUX

part1esA~nr les. positions qu1ellesoccupaient respectivement le 11 juin,

ont empeohé les observateurs de d.éterminer les lignes de combat au début
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do la trôve. L'impossibilité de déterminer avec exactitude ce ~u'était

10 statu quo le 11 juin a gravementggné les observateurs dans l'examen

des plaintes par lesquelles chacune des deux ~arties accusait l'autre

d'ossayer d'améliorer ses lignes ,ou Bes ~ositions.

19. Le mangue de moyens de communication est ~ autre facteur

qui a ontravé ln surveillance de la tr8ve. Les services de

téléco~unications commerciaux dont disposait la 'Mission étaient

pratiquement ineXistants et celle-ci devait compter,wrriquement sur le

matériel usagé fourni ~a~ la marine des Etats-Unis et par les forces

arméesbritllIll1iques, à Haïf'a', après le début de la trêve, le ~er8onnel

,affocté à ce service était composé en nnjorité cl'opérate,fl.rs de radio assez

10nts et c'estussez avec beaucoup cle mal que des services limités ont été

assurés entre les principaux centres tels que Jérusalem, Haïfi3. " Tel-Aviv

Gaza et Rhodes. Les services conrnerciaux cle communications gui

existaient ont été utilisés pour assurer la liaison avec Rhodes, les

divers Etats arabes et Lake Success. L'insuffisance des communications

a ~rovoqué des retards sérieux et dans nombre de cas elle a été néfaste

à la sécurité des opérations. L'installation d'une station d'émission

des Nations Unies à Rhodes le 23 juin a quelque peu amélioré la situutionj

cette station a per.mis de transmettre à Lake Success et à Haïfa via Athènes,

des comm~ications verbales et des textes écrits.

Les moyens de communications en Palestine même, étaient insuffisants

ou très réduits et n'ont pas permis aux groupes d'observateurs affectés

aux divers fronts, d'exercer un oontrôle effectif. La situation ne s'est

pas améliorée au cours de la trêve, car tout le matériol disponiblo a été;

mis en sorvice le 23 juin et il était impossible de trouver sur ~lacè, dans

les ressources locales, le matériel nécessaire à cl'autres services essentiels.

La surveillance de la trêve a été gènée à tous égards par l'insuffisance

des véhicules automobiles et d'avions utilisables. Les véhicules ~ntonobi10s.

et les avions étaient indispensables pour les patrouilles et les

reconnaissances aériennes. Il fallait également amener rapidement les

observateurs sur le8 lieux où s'étaient produits des incidents. Au début

de la.trôve, il n'existait aucun moyen de transport. Il a été possible

de se procur.er peu à peu, des véhicules automobiles et des avions, mais

Bur les cinquante-sept autonobiles reçues, beaucoup étaient en nauvais état.

A la fin ~e la trêve, 50 pour cent environ de tous les méhicules étaient

immobilisés faute de pouvoir effeotuer les réparations et trouver des

pièces de rechange. On ne diàposait pas d'un personnel assez nombreuX

pour l'entretien et la réparation des automobiles ou aes avions.
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L'insuffisance générale des trtLnSports et des télécol!!l!lUIlications a nui à ln.
rapidité et à 'l'efficacité de 'l'opérationt~~te entiè;e. :Ce n'est que dans
le do~ine des ~eco~issancesnavales que l'~n a pu disposer de~ moyens
nécessaires et ceTh seuleI!lent à partir du 24 juin. Trois destroyers de ln.
r:arine des E,tats-Unis et une corvette de ln. rrarine française ont été fournis
à la Mission pour effectuer des patrouilles ~s les eaux côti'ères de ln.
Palestine et des Etats arabes voisins.. Dès que l'on a pu utiliser ces
unités, ces patrouilles ont eu lieu d'une œnière tout à fait satisfaisante;

20. Etant donné ces ~ifficultés diverses - œ:nque dtobservateurs,
impossibilité de procéder à une préparation préalable, ~ossibilité de...•.

i'

d.éterminer l,'em.Placement des lignes de combat à la date du Il juin et mnque
de noyens de transport et de téléconmunïcations - l'étonPLUlt n'est pas que
la surveillance de la trfl'ffl ait présenté des imperfections, mis qu'elle. •
lU t été aussi bien assurée.

•

"d•. et. ",
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. .
V. APPLICATION DE lA SUSPENSION D'ARMES

'. .' .!.

ET DE lA mEVE

Principales difficultés.

21. La surveillance de la tr~ve a soulevé à un certain nombre d' ~gard&

des probièmes importants qui ont exigé une attention constante. Le cas de

JérusalelXt> où la Commission de tlâve était 9hargée de cette surveillance a

incontestablement soulevé le problèI::e le plus difficile. La population juive,

qui s'élève à environ 100.000 habitants; et les forces israéliennes occupaient

la plus grande partie, de la ville.. La populatiQn arabe qui, E.vant de fuir de
'. .-

la ville, comptait environ 50.000 ~es, et les tro~pes de la Légi~n.~rabe de

T.ransjorqani~ o~cupaient la vieille ville ainsi qu'une parti~ de 'la

nouvelle ville. Cependant, les Arabds tenaient toutes les voies principales

d'approvisionnement menant à Jérusalem, et les Juifs,. entièrement isolés

ne disposai.ent que d'une mauvaise route ainueuse, connue sous le nom de

"Boute bi:rnane", qu'ils avaient réussi à ouvrir'~ quelques jours à peine avant

le début de la tr~ve; c'était une voie de secours pour contourpe:r le secteur

de Latroun-Bab al "'ad situé sur la route principale de Tel-Aviv à Jérusalem.

Comme je l'ai exposé dans le rapport que j'ai adressé au Conseil de

sécurité le 12 juillet 1948 (document S/888), j'a,~is décidé, et les parties

y avaient consenti,. que des approvisionneœents essentiels pouvaient pénétrer

dans Jérusalem afin de secourir la population civile, de telle manière que

les réserve~ d'approvisionnement essentiels ne fussent sensiblement ni plus

grandes, ni moindres à la fin de la tr~ve qu'à son commencement. Après de

longues négociations entre les deux parties menées sous les auspices de la

Commission de tr~ve et par des observateurs, il a été finalement décidé, le

2; juin, que l'on autoriserait l'envoi aux Juifs de Jérusalem

d'approvisionnemünts en denrées alimentaires jusqu'à concurrence de 3.100

calories brutes (2.800 calories nettes) par jour et par personne, au moyen

de convois escortés par les observateul'S des Nations Unies. Ces convois

étaient contrSlés à Tel-Aviv à leur départ, à Latroun et à Bab al "lad en

cours de route, enfin à Jérusalem à leur arrivée, de mnière à s'assurer

qu'aucun excédent de denrées alimentaires et aucun matériel de guerre n'était

envoyé à Jérusalem. Le système des convois a fonctionné pratiquement sans

encombre et n'a pas donné lieu à des difficultés ou à des incidents. Je n'ai

pu toutefOis admettre la thèse soutenue par le Gouvernement provisoire

d'Isra.ël selol? laquelle aucun poste de contrôle ne pouvait ~tre établi sur

la "Boüte birmane" étant donné que cette route était exclusivement occupée

au début de la trêve par les forces israéliennes.

"d. d."
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22. En ce qui concerne l tapprovisionnement en eau de Jérusa.len, il n'a pas

été possible dtarri:.Tei à- UJ:}esolution satisfaisante. Ré:'.s-el-Ain, qui est la

principale source d'approvisionnenent en eau de Jérusalen, était aux œins

de fornations irakieI"...Il.es, alors que la plus grande partie des conduites d' eal1

ainsi que la station de ponpage de Lntroun étaientattx::mains de la Légion

arabe. La population arabe de rJtrusale~ disposait d' autrés sourcès

d'approvisionnement en eau, mis il n'en était pas de n&~ pour les·J~ifs.

A. plus.ieurs reprises, la CoP.lI!lission de trêve et les observateurs des' Nations

1,Tnie.":1 ont 1'ait des représentations aux col!lI:landants nilitaires arabes, leur

demandant· d'autoriser le ravitaillement de Jérusalem en eau, mais toutes les

démarches restèrent sans résultat. 'ApI'ès avoir d'abord don.Tlé·son accord, le

commandant de la Légion arabe a fait savoir que la question devait être

tranchée par son Gouvèrn.ement. J'ai alors posé la question à l'échelon •

_pol~t~q~e. Diverses réponses évasives et dilatoires me parvinrent, mâis pas

U1?-e gou1;;t~.dteau n'est arrivée à Jérusalem durant toute la période de la tr~ve.

Force. m'a été de conclure que l'on se' troüvait en p:i-ésence d'une tentative

délibérée pour empêcher l'altmentationen eau de la'populàtion juive de

Jérusalem. J'ai donc fait savoir' au Premier Ministre de Transjordanie et à la

, 8ous-co~ssion politique de la Ligue des. Etats ar&bes que je considérais leur

J;'efus d'appliquer l'accord de trêve en ce qui concernait l'approvisionnement

en ea~ de Jérusalem, comme une violation de la tr~ve et·4ue j'étals contraint

de signaler cette violation au Conseil de sécuritéj c'est ce que j'ai fait

le 7 juillet.

23. Au moment de l'entrée en Yigueur de la 7.")1;?, ..:.e li juin 1948, la

Légion arabe et les troupes israéliennes de Jérusa:.elll se faisaient face sur

.-?-el.1X ~ronts opposés qui, par endroits, étaient si rapprochés qu'ils se •

to~cha;l.ent presque. En certains endroits, les forces adverses tenaient
•••• Jo

chacune un côté d'une même rue. Comme l'atmosphère à Jérusalem, était

particulièrement tendue, il y avait là une situation pleine de périls et on..
ne pouvait tolérer.qu'elle seprolongeâ:t. Jérusalem était le théâ:tre de

fréquents coup~ de feu isolés, de tirs d'obus in~ermittents et de tentatives

de chacune de.s for'Jos en présence cherchant à· ~'.torerses lignes ou à

r~nf.orcer ses positions. A la suite de nég9ciations menées à bonne fin par la

COIlllJlission de trêve et par les observateurs des Na~ions Unies, on a abouti

le 16 juin, à un accord en vertu duquel chacune des parties adverses a retiré

ses forces s ur un tracé accepté de part et d'autre et une zone neutre

l no man's l.and) a été créée entre les lignes tenues par les deux .. J.versairesj

1es maisons et les innneubles de cette zone ont été évacués. Ces mesures

J;'éusf!irent à dimim13r les possibilités de friction et d'incidents. Exception
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faite de 'quelques inciden:ts q~i .se sont produits au sud de JE;)rusaJ.em, à

RaIIlB.t Rahel, où desfcrœtions égyptiennes contestèrent le tracé des lignes

et les limites de ·la qone neutre indiqués sur ],a carte de Jérusalem, l'accord

a été, dans Itensemble, accepté et respecté de part et d'autre. Le bon sens

dont ont fait preuve à cet égard les' CO!llD8.ndar:ts mili"taires de la Légion

arabe et des.forces israéliennes de Jérusalem, et le concours qu'ils ont
, ' ,

pr8té, pour l'a~icati9n de cet accor~, a~ organes et aux fonctionnaire~

des.Nations Unies, Qn~ été des faits encourageants p~ l'exécution de la

tâche ~1fficile de s~oillcnco de la trêve à Jérusalem.

,.24. ,En ce qui cç>ncerne. la question du libre accès aux Lieux saints à

Jérusalem" les résultats obtenusu'ont pas été sat~sfaisants. Le problèlp-e

le plus difficile, en l'occurence, consistait à assurer'aux Juifs l'accès de

leurs aynagogues situées dans la vieille ville et notamment au Mur des

lamentations, ,tous aux mains de la Légion arabe., Un jour, la CommissiQn de

trêve avait pris des dispositions pour permettre à un groupe de cinq Juifs,

sous escorte, de vi~ite::, les synagogues en ruines de la vieille ville afin

d'examiner les dégâts et de sauver les rouleaux de la Torah qui avaient

échappé à la destruction; mais lorsque, le groupe parvint d,ans les lignes

arabes, deUX larcs Juifs se virent interdire le passage. En ce qui conce,rue

le Mur de~ lamentations, le commandant de la Légion arabe a a~cepté. d'en

autoriser le libre accès aux Juifs débireux d'y prier, mais il a fait

observer qu'ils risquaient d'essuyer les coups de feu de tireurs isolés et
"

qu'il ne pouvait, garantir la sécurité des fidèles sur la route qu'ils

désiraient emprunter. Le Ministre des affaires étrangères d'Israël

protesta soutenant que cette ~utorisation ne constituait pas une assurance

de libre accès et n rétait pas conforme à l'es~..cit de la résolutio"" du. .
Conseil de sécurité relative à l'accès aux sanctuaires et Lieux saints.

D'autre part, le consul de France à Jérusalem m'a fait savoir que les

autorités juives refusaient aux chrétiens qui habitent la nouvell,e ville la

permiss~on de se rendre dans la vieille ville pour y pratiquer leur culte

en invoquant des raisons de sécurité, bien que 1. Légion arabe fût pr8te à

leur permettre l'accès de la vieille ville. Er raison de la difficulté de la

situation à Jérusalem, il n'a pas été possible de trouver urle issue à cette

impaSl'9.

2~. Un, des pro'~l~mes lea plus complexes qu'ait soulevé la surveillance

de 10/ tr~ve à Jérusalem a été ..elui de la sécurité du Hont 8copus. C'est une

région qui se trouvait derrière les lignes arabes, en territoire occupé

par la, Légion arabe; mais les forces :!'raéliornes avaient maintenu leur'

posi~ion à l'université hébrai:que et à l'h6pital Hadassah et eles contr6laient

,',
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le village' arabe d IIesawiya. Cot :l.lôt occupé par les Juifs au milieu d lune

. zone arabe a soulevé un lproblème.particulier durant la trêve et serait fatalsnlmt

devenu la scène de combats. violents si la trêve avait pris f:J·.~ ou si .elle

avait été dénoriéée. En conséquence. d~s _~gociations ont été entamées en vue

d'arriver àla conclUSion dlunarr~gemen~ spécial qtU permettraitd1assurer

une suspension dlarmas!danu~ce secteur. Le 7 juillet, les commandants

militaires de Transjordanie et dlIaraol ont conclu arec_~ Commission de trêve

et le chef des observateU's des Nations Unies à Jérasalem, un accord prévoyant

la démilitarisation. do la zone du Mont Scopus, zone qui comprenait Ilhôpital

de la Hadassah, llUni-yersité hébrai:que, l 'hospice Augusta Victoria et le village

arabe d'Iasawiya. Los deUE parties ont évacué tout leur porsonnel militaire

et leur matériel de guerre et les Nations Unies se sont chargées d1assurer

la sécurite dans cette zone, ainsi que le ravitaillement en ~enrées

alimentaires et en eau. Des forces armées arabes et des forces de police civile

juives ont été chargées de u::'ntenir l'ordre et la légalité da.mr leur Zl:)ne

respective, sous l'autorité du connnandant des Nations Unies. Cet accord sur

la démilitarisation du Mont Scopus, encore que très précaire en raison du.

nombre extrêmement réduit des fonctionnaires des Net;ions Unies chargés de

le faire respecter a été néanmcins appliqué et il a permis d'éliminer

l'un des points qui ont donné lieu aux difficultés·les plus sérieusJs. L'accord

a été respecté même lorsque la trêve eut pris fin.

26. Au cours de la trêve de quatre semaines les observateurs ont été

saisis de p~us de ~eux cents plaintes relatives à de prétendues violations

do la trêve à Jérusalem•. Bon nombre de ces plaintes ont ét,é communiquées

oralement aux: observateurs qui se trouve nt sur les lieux et elles ont été

réglées ou. retirées. Copendant, on a enregistré trente-neuf plaintes formulées.

par les ~abes,et 131 formulées par los Juifs. :En outre, les obsel;'vateurs ont,.

de l~ur ~até, enregistré à la suite des reconnaisaances courantes qu'ils ont

effectuoos,: vingt-sept incidents au cours desquels ni Juifs ni Arabes ne

s l 6tc.::':mt livrés à des activités contraires au:r conditions de la trêve. La

plupart de ces plaintes avairlmt trait à des coups de feu tirés au hasard

par des francs-tireurs isolés et à des salves intermittontes de mitrailleuses,

de mortiers et d1artillerie. Dans la plupart de cos cas, il a été 1mpos~ible

ae découvrir le ou les coupables, ni de déterminer qui avait ouvert le feu ~ui

avait inévitablement provoqué des ripostes. Il ~Ct été vain d'ossayer de

donner suite à ces plaintes: d'autre 'Par.t cOIlllllq rm ne se trouvait manifostonlnt

en présenc"O n11..· une telltL'.tivo S0rieuGO,' ni. dl Ul:~- ~(;mt:l.tive (,>r'--'I-Jnia6o ":;ourr., .1

violer la tr~ve et comme les coups de feu sporatiqu6s 6taient le fait
d'individus isolés

"d. d."
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les observateurs se sont cont~ntés d'adresser à plusieurs reprises des

avertissements aux deux parties, les invitant à faire obéir le1.U'5 hommes ot à.. '

leur défendre de commettre de nouveaux aqtes do cette r~t\tre. De nombrouses

plaintos ont résulté du fait que les dem: parties ont tenté d'améliorer leurs

positons en renforçant et en fortifiant dos irrm~ub:e~ et dos goints

stratégiques, en creusant dos tranchées et on ériGeant es barricades de.. .
sacs de sable et autros obstacles. Il a été ieaucoun nlus facile de constater. - - .
et d'arr;ter les actes de cotto nature, ct chaqu~ fois que l'on a pu vérifier

des actes illégaux de ce gopxe les coupables ont reçu l'ordre de faire

disparaître ou do détruire los amélioratiop~ en question et de rétablir, d'une
'"façon générale, le status auo ante. Un deuxième groupe i~nportant de plaintel:;"

a été constitué pa~ des ~ccusations do pillage ou de vol d'objets ménagers,

4Ir récoltes et de fruits; mais là encore, il a été impossiblo dVétablir ou

de vérifier ~es faits réels. D'une ~~ière générale, on peut dire que, faute

de temps et 'en raison du manque grave de pe~sormol, en n'a pas été en mesure

de procéder à une onquôte poussée, et c'est d~~s les cas plus gravos

seuloment q'Ue l'enquSto a été l!'.onée jusqu'c.:l bout. N~an.moins, jo suis'

convain~u que la seule présonco des observatours, si pou no~reux qu'ils

aient é~~, et le fait qu'une partie qui avait été 16s0e, pO:lvuit les saisir

d'une plainte ont eu d'heureux effets pour 10 ~inticm général à Jérusalem

d'un~o trôve efficace.

27. Un· problème qui a causé cert~ineG difficultés résultc.it d.u ùüt que

les commundants militairos ont souvant rofusé, not"~~ont du cSté juif"

d'a,ccorder le libre passc.ge au..;: observ:.tcurs avant d'en avoir reçu l'ordre

des autorités supérieux'os. Les ep4u&tes des observateurs ont, de ce fait,.bi dos reterds et leur efficacité on =. souffert. Une a:ltre difficulté,

proven?-it de ce que dans do no~reux cas où ~Ul accord avait été réalisé avec

les BouVerl1.oments intéressés, soit par moi-I:lÔma, soit p?r mon chef d'état-rejor,

les terEOs· de cet accord n'ont pas été communiqués aux co~~anto militaires

locaux ou ne l'ont été qu'avec un retard cpnsidérable. Los deux parties sont

à b]€~Gr à cet égard, rrais 10 cas le plus sérieux est c~lu~ des troupes

6gypt1ennos à Re~t R~ol, où le co~à.~t local a refusé d'c-~ôter des

~av~ux de fortification sous prétexto qu'il n'avait reçu aucune instruction

à ce~ effet. Cos problèmes nlont jp~pis été réglés de ~lière satisfais~~te.
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28. IJ'évacuation de l'enclave d'Haïfa IJa!' les forces britann.iques a donn.é

lieu à des difficultés;' celles-ci ont surgi au sujet de la prise en charge

des camps militaires britanniques. Dans un certain ncmbre de cas, les

autorités militairès britanniques ave.ient convenu, le 11 juin, de remettre

les campa entre les œe.ins des habitants des villages arabes d~. la région.

Néanmoins, des forces israëliennes occupèrent l'un des camps le 12 juin et

le Commandant des forces britanniquis les mena~ de les on néloger par ln force.

En conséquence, je conclus avec le Oommandam.. ùdS Forces britanniques, ,~e

18 juin, un accord aux termes duquol ces camps 3eraient :;."emis entre mes œe.ins.

En mSme temps, je fiEl evec le GOUYbrnement provisoire d':;:,', ",';: u!ll\cccril. par lequel

je devais prendre les camps sous ms. garde à t:i.t.re provisoire, pendant le.

èurée de la tr€ve, tandis que les troupes d'Israël se retireraient du camp

qu'elles avaient occupé jusqu'au moment où les forces bri~nniques

évacueraient Haïfa.

Gr~ce à cet accai"d, ~tn différend qui aurait pu devenir grave a été

réglé et, à la date du 30 juin, toutes les f·~ces britanniques avaient

évacué Haïfa dans le calme.

29. Un autre problème d'une certaine difficulté ~tait celui de la moisson.

Dans un grand nombre de cas, des champs apparten.'l.nt à. ,des Arabes et dont

la récolte était presque mOre se trouvaient derrière les lignes juives ou

entre les lignes dans diverses parties de la Palestine. Il en était de ~me

quoique dans une moi~àre mesure, pour des terres et des récoltes appartenant

à des Juifs. On se plaignait souvent auprès des observateurs de ce que les

Juifs moissonnaient des récoltes qui ne leur appartenaient pas ou y

mettaient le feu, ou emp&chaient lee Arabes ae venir les moissonner. Il

arrivait fréquemment que les paysans auxquels ap~artenaient des récoltes ...

tentaient de franchir les lignes des depX belligérants poour faire la moisson

mais qu'ils étaient arrgtés ou essuyaient des coups de feu, De leur c8té,

les Juifs se plaignaient de ce que le8 f\I'abes s'infi~traient dens le

territoire d'Israël et prévenaient qu' ils seraient repoussés par la force.

Cette question de la récolte se posait dans de si nombreux endroits disséminés

dans toute la Palestine et elle dOltnai t lieu à. tant d' incidents que le 16 juin,

j'envoyai aux deux parties et aux observatel.:!'s des instructions établisS'int

les' règles suivantes :

"Il ne faut pas considérer que c'est au Médiateur qu'il

appartierJle de presorire la manièr8 d~t la moisson doit se faire

dans les zones situées derrière les lignes des forces adverses

telles qu'elles ont été fixées au début de la trgve. Dans ces

zones, ce sont les lois de la guer-re qui sont applicables.

"d. d."
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"Entre 1e,s ,;l.igIles de!" forces adverses, telles qu'elles ont été fixées

au début .de .~~. tr~ve;"chacune des 'parties est autorisée' à ""toisscnner

Jusqu'à un'~p~n~ ~it~é à.~ga~e; di~t~.ce des forces adv~rses, iridépen

damment de. la question cie savoir quellëpartie du bham],jest la

meille~e•. En .cas de co~test:ation,: il sara fait appel à l'observateur

des Nà"tiàna Unies le pius proche , qui prendra une décision sur place.

"Toute infraction à la d~cision prise par unc;bservateur des

Nations Unies ou toute destruction intentionnelle des récoltes, qu'elles

aient été QU non prêtes à moissonner, sera signalée au Médiateur qui

décidera s'il s'agit d'une rupture de l'accord de trêve."

Bien que les règles rappelées ci-dessus aient contribué à améliorer la

situation, étant donné qu'en cas de contestations, elles permet~aient aux

~observateurs de. prendre des décisions sans appel, elle~ 'n'ont ni 'entièrement

résolu ni supprimé le problème. Les Arabes, en particulier, ont persisté à

tenter de moissonner celles de leurs récoltes qui se trouvaient au-delà du

milieu de la zone neutre et il y a eu à maintes reprises des plaintes
1 • t to-

auxquelles les parties en cause ont riposté par d'autres plaintes ainsi que

des incidents provoqués par des co~ps de feu qui n'ont laissé aux obgervateuro

aucun répit pendant toute la durée de la trêve.

;0. Un autre grand problème qui s'est posé au cours de la trêve à été celui

des irréguliers qui ne se considéraient pas comme liés ni par l'Ordre de

suspension d'armes, ni par la trê~e. Du côté arabe, ces irréguliers se

composaient des éléments subSistant de l'ancienne "Armée arabe de la libération"

qui, sous le comi:rJandoment de Fawzi el Kaou.kJi, operaient dans le nord de lE'.

Palestine et d'un certain nombre d'Arabes de Palestine qui se considéraient:

4Iroit comm~ les fidèles compagn0ns de HaJ Amin el Husseini, 1 1 ancier.

,(}rand, Muphtj, qui préside actuellement le Haut comité arabe, soit cc~e des

partisans indépendants. Ces i~êguliers continuaient à attaquer les Juifs et à

poursuivre une guerre d'embuscades un peu partout. Dans le nord dEi la

:Palestine, ils ont provoqué des fâcheux incidents dans la région située aux

alentours de Bi~7a, d'El Tira, de Nazareth et de Jenin. Au centre de la

, Palestine, ils ont déplclyé une grande -activité dans la région de Jért:8alcn

et aux alentours ..de Latrotm et de Kafr Ana. Dans le sud de la PaJ.estir..e, ils

ont opéré dans la réBio~ de Gaza où ils attaquaient les convois, ~ui se ren

daient dans les colonies 1uivas du Negeb. Les forces régulières des Eta+.s

arabes déclinaient toute responsabilité au sujet des actes corn..mi13 :nB..~ 1':'0

irréguliers, mais ne prenaient aucune mesure de police contre 6tŒ. Le pro

blème a été ré~olu en. grande partie vers la fin de la trêve lorsque, le

4 Juillet, le Gouvernement du Liban a reconnu pour siens Fawzi el Kaoukj:l.

et les hommes qu'il commandait. Du côté Juif, les irréguliers
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se ccmposaient de certains éléments de l'Irgoun Z.,ai Leumi et du;Groupe Stern.

Le thé€tre de leurs opérations se trouvait surtout à Natanya, à Tel~Aviv et

dans la région de Jérusalem. Le ~ouvernement d'lsraëlacceptait la
• 1••

responsabilité d~s actes ccmmis ~r toutes les personnes se trouvant dans

la zooe occupée par. son armée et dans le cas de l'incident de l'Altalena,

il prit de sévères mesures de répression contre l iIrgun Zvai Leumi.

Néanmoins, il y avait toujours la menace d'un acte irréfléchi de la part

des forces irrégulières ~uives, acte dont personne n'accepterait la

responsabilité, et ce sont ~ebablement des membres de ces groupes qui ont

causé divers incidents dont le Gouvernement provisoire a déclaré n'avoir

nullement connaissance. Le seul moye~ dont je disposais pour r{Rc~dre le

problèmé des irréguliers était d'exiger que les forc9s respectives des

Arabes et d'Israël) ainsi que leurs gouvernements acceptassent l'entière

responsabilité des actes commis dans les régions qu'ils occupaient.

31. La questi on de l'immigration et de l'entrée., en Palestine et dans les

sept Etats lll'abes, .de ccmbattants et d'hommes en âge de pÙl'ter des armes,

bien qu'elle ait été importante et ardue, n'a pas pr'éaen.té de problèmes
,f '

insolubles. Il est vrai~ ql,!'en ce qu.i concerne les Etats arabes, la

surveillance assurée par les observ~teurs n'était pas suffisante mais les. .

autorités d'Israël n'ont élevé aucune plainte à cet égard. D'ailleurs,

la possibilité d'introduire des combattants ou des hommes en €ge de porter·

des armes dans les Etats arabes n'était pas considérée COI:lIlle posant un grave

problème puisque les Etats arabes disposaient d'effectifs abondants. En ce

qui concerne la p8J.estine, à l'exceytion de l'affaire de l'Altalena, rien n'est

venu prouver que du personnel combattant se scit introduit dans le pays.

Il se peut évidemment que certains éléments de cet ornre s'y soient glissés

à l'insu des observateurG:l :il!1is le~' nc:ribre <'. da ~tre très minime. Au cours

de plusieurs discussion~ ~ue j'ai eu~s avec le3 chefs du Gouvernement arabe.

Ceux-ci se sont plaints, d'une faço~ générale de ce que les Juifs faisaient

entrer illégalement du personnel comba-l-tant en Palestine. Mais à l'exception

de l'affaire de l'Altalena, du cas d'un navire n0tnn? Teti (dent on n'a pu

trouvor l~ moindre trace) e~ du cas du. Marine Carp f/l bord duquel il n'a.

pas été découvert de personnel cembat~nt), les Are.bes n'ont formulé aucune

plainte concrète ou .précise à Get égard qurant la pél'iodede tr@ve. Les

Juifs se sont plaints de l'entrée 8n Palestine d'houmes.en âge de porter les

armes venant de Transjordanie, mais l'enq:u@te menée par les observ-ateurs

n'a pas corroboré l'o.ccusation.

Les diopositions prises par le cerps des obseryateurs pour eIl1p~cher

l'entrée de combattants en Palestine ent été, sauf penGant les premiers jours

de la tr@ve, très complètesj il en a été de ~:ne J:icur le centrale des

"d. d. Il
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hemmes en €ge de port,er les armes. Des observateurs étaient postés dans

tous les aérodrémes et les ports maritimes de la Palestine ou à proximité

de ceux-ci et des pàtrouilles régulièrement effectuées sur terre, par des

'automobiles o~ des, avions" en mer, par ba~eaux ou par avions, assuraient

un contr~le parfaitement efficace de tous les avions et de tous les bateaux

arrivant en Palestine. Naturellement, 11 ést vrai que si l'on avait

disposé de plus d'observateur~d~ voitures, de bateaux et d'avions, la

surveillance exercée sur terre, sur mer et dans les airs, aurait encor~ été

plus complète; mais j'lai la, certitude que, dans ce domaine, le contr~le de

la tr~ve a été exercé comme il convenait. En ce qui concerne le contrale

de la circulation aérienne au-dessus de la Palestin~, les observateurs ne se

• sont pas contentés des vols de rec~issanc,e, ils ont également inspecté

les registres des ~érodromes de Palestine indiquant l'arrivée des avions,

la liste des équipages, des passagers et des chargements, quand au

mouvement des navires, les observatet~s ont or§anisé un service de

patrouilles à la fois par bateau et par avion; de plus, ils se sont fait

remettre par les autorités de chaque port un état quotidien de tous les

navires arrivant au port, le quittant ou y séjournant. Des observateurs

mentaient à bord de tous les navires qui venaient accoster en Palestine

avant qu' 11s ne fussent autorisés à décharger des passagers ou de la

car§aison; il y avait un contrale de tous les émigrants; tous les hommes

en ~ge de porter les armes et qui n'étaient pas Palestiniens étaient envoyés

dans des camps pour la durée de la tr@ve. Des observateurs ont également été

envoyés à Chypre de temps à autre pour y contraler l'émigration juive en .

• provenance de l'île.

Les observateurs n'avaient pas à s'occuper des émigrants autres que les

hemmes en ~ge de porter les armes, c'est-à-dire, ceux de 18 à 45 ans, et en

ce qui concerne ceux-ci, les observateurs veillaient d'abord à ce qu'ils

n'arrivassent pns en trop grand nombre et, ensuite, à les placer dans des

camps de faqon qu'ils ne fussent pas mobilisés et qu'il ne leur fût pas

denné d'inst~uction militaire. Les observateurs ne s'occupaient pas non plus

des Arabes en ~ge de porter les armes qui se trouvaient parsi les réfugiés

fuyant la PalesMne vers les pays arabes environnants. Le seul cas connu

dans lequel il y ait eu entrée en Palestine d'hemmes en €ge de porter les

armes se rapporte à l'incident de l'Altalena. Il n'a jamais été possible

de déterminer le nombre de ces hommes avec exactitude, mais l'Irgun Zvai

Leumi a prétendu qu~ ce bateau avait amené environ 800 personnes, (hemmes,

femmes etnfants). Pendant toute la période de tr~ve, de 260 à 265 Juifs

en €ge de porter les armes ont été admis dans l'Etat d'Israël et placée

dans d~s camps.

IId. d. 11
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32. Un aspect du :Problème de l'émigration juive qui a donné lieu à des

plaintes réitérées de la part du Gouvernement provisoire d'Israël a été

la décision prise par les autorités du Royaume-Uni d'emp~che:r les Juifs

en €ge de porter les armes j et internés à Chypre, de se rendre en Palestine~

J'ai fait observer au Gouvernement provisoire qu'il s'agissait là d'une

décision unilatérale du Royaume-Uni dont je n'étais pas responsable et

que pour que ce qui était de mon domainé, je conaidérais que les ~mes

règles étaient applicables aux immigrants juifs qu'ils vinssent de Chypre

ou d'aillèurs. En ce qui concerne les internés du KeD;va qui comptaient

envtrcn 250 Juifs en €ge de porter les armes, j'ai décidé que, puisque ces

hCIlllIles étaient des Palestiniens qui avaient été déportés de Palestine, ce

ne serait "pas aller à l'encontre des conditions de le trSv0 'lue de "les •
rapatrier. Les autorités du Royaume ..Uni m'oIt fait savoir qu'elles

renverraient ces hommes en Palestine verc le 11 juillet 1948.

•
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Violations de la tr~ve gui ont fait l'ob,jet d'un rapp?rt au Conseil

de sécurité•

33. Trois des violatiort!:! de la trgve présentcl.ient un tel caractère

de gravité que j'ai est~é nécessaire de les communiquer au Conseil de

sécurité. Les occasions de ces violations ont été: l'incident de

"1'Altalena", les convois vers le Negeb, et le ravitaillement de Jérusalem

en eau.

31~~ Une d.es violations de la trgve a été la tentative faite ];ar des

forces in-égulières juives appartenant à l'Irgoun Zvai Leumi pour faire

entrer en Palestine le 21 juin, par le bateau Altalena, &u matériel de

guerre et des tmmig~ants au nombre desquels se trouvaient des hommes en

~ge de combattre. Bien que le Gouvernement provisoire d'Israël ait pris

des mesures énergiques pour empgcher le débarquement et que ses forc~s

aient mis le feu au bateau, on ne peut le dégager de toute responsabilité.

On a cOD~taté qu'une certaine quantité d'armes avait été débarquée et

était ~.rvenue aux forces israéliennes et que certains immigrants,

no~ent des hcmmes en ~ge de combattre, et peut-~tre mgme des combattants,

avaient également été débarqués. En outre deS',incormus ont ouvert le

feu sur un de~ appareils d'observation des Nations Unies et les observateurs

ont été empgchés de se rendre sur les lieux de l'incident pour accomplir

leur mission. J'ai signalé ces faits au Conseil de séc,~ité dans les

documents 8/854, S/'?X>l et S/86l/Add.l, et j'ai fait savoir au Gouvernement

d'Israël que les explications fournies par lui n: étaient pas satisfaisantes.

35. Une autre violation de la trgve a été le refus par les forces

égyptiennes d'autoriser le passage de convois de secours en direction

de colonies juives du Negeb. Certaines de CEiS colonies étaient pratiquement

e?cerclées ~r les forces égyptiennes à la suite des combats qui avaient

.'précédé le c~encement de la trgve, et 11s étaientllans, l' 1mpossibi1ité

totale ùe recevoir des secours ou des approvisionnementc, autrement que

IJ8.r la voie des airs. Etant donné que, si lion ne laissait pas les colonnes

de secours transportant des al~ents et d'autres produits essentiels

S6 rendre dans le Negeb, les Juifs se trouveraient dans une position

défavo~ble du p01nt de vue militaire, il a ét~ décidé que des convois

contiA31és et escortés IJ8.1' les soins des Nations Unies transporteraient

des contingents Qétierminés de marchandises jusqu'aux-colonies. juives

encercJ.~es. En ',àpit des négociations menées par les observateurs des

Nations Unies, les fo~ces égyptiennes, le 25 juin, ont fait rebrousser

che~in ~ 'xn convoi près de Negba, et deux oyitfirea égyptiens ont ouvert

le feu. su:::, un observateur des Nations Unies qui se trouvait dans un
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avion du type Auster. J'ai connnuniqué cet incident au Conseil de sécurité

dans les d.ocumente S/856, S/856/Add.l, S/856/Add.'2 ot S!e62. lrûs doux

derniers documents montrent que l'incident s'est réglé d'une manière

satisfaisante et que le premier convoi a traversé les lignes égyptiennes

le 1er juillet. Toutefo~B, le 5 juillet, des irréguliers arabes ont arrgté

~rè8 de Krar Darom un convoi escorté par les Boins des Nations Unies et lui

ont fait rebrousser chemin. Ces forces irréguJ.ières ont refusé dl obéir

aux ordres de l'officier égyptien qui les commandait et qui faisait preuve

d'esprit de conciliation et de correction. Le mgme jour, le commandant

égyptien de la région de Gaza a notifié à l'observatetIT dos r~tions Unies

pOtIT la région du Sul qu1aucun autre convoi n'avait l'autorisation de se

rendre dans les colonies juives du Negab tant que le Gouvernement égyptien

n'aurait p3.s envoyé des instructions complémentaires. la fin de la trSve

aoem~ché lie pOUTsuivre cette affaire.

36. la troisième violation de la trgve a été le refus plr les forces

transjordaniennes et irakiennes d'autoriser l'approvir.ionnement de Jéru6ale~

en eau. Cette question est traitée plus haut, au paragraphe 22. J'ai

informé le Conseil de sécurité de cette violation dans le document S/869.

Malgré .les repré sentations réitérées de mon ét8,t~major ot les miennes,

pendant toute -la périoà.e de la trgve les canalisations n' ent reG dormé

d'eau à .Jérusalem.

Jp~ldents g~:L_n:.smt ras été 8,i8na168 au Conseil lie sécurité.

37. Pendant toute la durée de la tr€lve, chaque IRrtle nous a fait.

IRrvenir se,ns arrêt des plaintes au sujet de violations de la trêVe que

l'autre p;LY'tie 8.tITait connnises. Connne il fallait s'y attendre) 10 ncmhre

des incidents a été le plus élevé pendant les prem1f.lX'B ,'dlU'S Lie la tr~ve ~

,a7ant la stabilisation de la situation, et égalE:lment au COUTS des dernierl~

j0t11'8 de la tl'êve, en raison de la nervosité croissante end Be manifestait

];arce que l'on pensait que la tr€lve one serait ];as renouvelée ou prolongée.

Dans un certain nombre de cas, il s'est avéré que les plaintes n'étaient

pas du tout fonè,ées et dans de nombreux cas les plaintes formulées p:1l'

° 1e's deux ràrties étaient fort exagérées. Dans aucun lie ces cas, sauf clans

Cieux que nous avons dé jà mentionnés, l'importance des violatians de la t.l'B:':e

~ne justifiait que ,je les signalasse au Conseil (le séctITité.

38. Ce que nous avons dit plus haut pour Jérusalem, au paragraphe 26,
est vrai pour le reste de la Palestine. Un oertain nombre de plaintes

portant 8t11' des points peu importants ont fait l'objet, de la JlELrt d.es

observateurs, d'un examen sur place, mais n'ont pas· été enregistrées-.
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Les dossiers contiennent cependant 258 l',laintes, dont 147 ém9.nent des Arabes,

59 des Juifs et 52. représentent des Q~8 de violation de la trgve (répartis

à :peu près également entre les Arabes et les Juifs) découverts et signalés

r.ar les observateurs eux-m~me

39. Les plaintes concernant les incidents surgis au co;urs des moissons

on~ été les plus ncmbreuaes. 55 ue ces réclamations émanent d'Arabes ~ui

prétendent que les Juifs les ont empgchés de moissonner) ont brGlé les. .

récoltes, les ont moissonnées sa.ns en avoir le droit, ou ont ouvert le feu

sur les Al.'8.bes lorsque cew;~ci. tentaient de moissonner. Les plaintes juives

s'élevèrent à six. Dans 4 d~ent~e elles, les Juifs prétendent que les

A:t;'abes ont tenté de moissonner au delà de la ligne médiane fixée par moi
r~·:: . . J... l. .

et ont traversé illégalement les lignes juives. Les observateurs ont

éga;J.ement rapporté quatre cas, 2 pour les Arabes et 2 pour les Juifs•

Les Arabes n'avaient pas accepté ma décision qui ne leur permettait

de moissonner que jusqu'à mi-chemin des positions adverses et ne

paraissaient pas comprendre que, conformément aux règles de la guerre

t~rrestre, ils n'avaient pas le droit de traverser les lignes juives pour

aller moissonner leurs récoltes. Le problème n'a j~is été résolu alune

nanière satisfaisante, et tout ce que les observateurs ont pu faire a été

de s'efforcer de régler cha~ue cas lorsqu'il se présentait, et d'empgcher

les incidents peu importants ou locaux de s'aggraver ou de s'étendre.

"
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,40. Une autre catégorie inportante de plaintes se ropporte [" des

attaques effectuées par une des parties contre des villages tenus par

l'autre partie. Le's pla.intes de 'cette catégorie concernent la p,rise de

villages~ l'attaque devillâges,. l'occupation de hauteurs et de carrefours

stratégiques et des tentatives de l'une ou de l'autre partie pour avancer

des lignes jusqu'à des positions ~illeures. En général, les incidents de

cette espèce ont ~té groves, Ils ont fait l'objet de 50 plaintes arabes,

de 12 plaintes juives ct de 2 plaintes des observateur.s des Nations Unies

relatives à des attaques arabes contre des colonies juives. La plupart de

ces incidents se "'sont produits au cours des prer.licrs et des derniarc jours

de la trêve. Ceux qui datent du début de la trêve présentaient des

difficultés particulières, chaque partie prétendant avec prouves à l'appui, ...

qu'elle possécb.it ou occupait tù"l vlllagc ou un point stretégiqu8 au débllt

de la 'Grêve, ~ 6 h. ~IJT, le Il juin 1948. Dans presque tOlls cas eus, il a

été inpassible de déterndner qui avait raison, et les observatellrs ont été

contrainte de naintenir le statu ~ en se fondant sur le situation qu'ils

avaient trouvée au nonent de l€lllr arrivée, bien que cotte I:léiihode ait eu

parfois pour r6sultat des attaques prononcées, ult6rieurenent la partie

nécontente contre le village ou le point en question. Des plaintes de

cette espèce ont été fo:mulées à propos de Birwa, Mis1ll:ar-Ha-Yarden,

Bir ]"slouj, Kafr Ana, Yéhoudis ct d'ulltrGS endroits. Les observateurs les

orrt 0YLœdn8cs aVAC soin. Ils ont rédigé des rapports complets chaque fois

qu~ l~ chose a été possible, et dos exe~laire5 de ~pporte les plus co~plots

figurent on annexe au présent docunent (Annexes B,e ot D). Dans un certain

nonère ic cas, on a constaté que les plaintes étaient exagérées et qu'il ~

s'cgissait d'opérations de tirnillcuses isolées plutôt que de véritables

attaquoo COIltre ies villeges. Dans la plupart des cas où des attaques

~'ét~i~nt Froduitos, on a cop~taté qu'elles étaient 10 fait d'irrégllliers

ou de paysans et non pas de forces r~gulière8 arabes cu israéliennes,

41. 19 plaintes arabes, 8 juives et 12 é~lru:mt des observateurs ont

t~it 0. un feu o:rrert illégnlener.t. Elles ont treit aussi bien à des

opérations de tirailleurs isolés qŒ'à des attaques prononcées avoc des a~s

~uto~ntique~, ieo =ortiers et de l'artillerie 3t qUA, dans certains cas, 0.

des canonnades rociproques de longue ~uréo. Dans les cas où 10 feu n'a été

ouvert ~IlO rar une des parties, des représentations lui ont été adresséos

ainsi que des a~ertissenent8 en cas de nouvelle violation. Toutefois, lorsque

le feu ava1tété OUyort Far les deux parties, il Il été en général io1'oso1'(,lo

de d~ter=dncr laquelle ice deux avait violé la trêye 10. prenière et leo effarte

dce cb~erv~teuro se sont bornus à faire cesoer le feu et 0. ranener le ca~.

42. Les Flaintes qui r~scnt~ient le =oir.3 ~G 1ifflcult~z sont celles

!td.d. 1I



•

•

8/1025
French
Page 27

qui concernait les tentatives faites par l'une ou l'autre des parties pour

anéliorer ou renforcer sa position. Il s'agissait d'opérations telles que la

construction de fortifications et de barruges de routes, le creusement de

tranch6es,' la mse en place do canons et la pose de mines ou de réseaux de

barbelés, 10 plaintes émnaient dos Ara'bes, 13 des Juifs et 19 des

observateurs (réparties à peu près également entre les Arabes et les Juifs).

La plupart dos ,violations se sont produites au 'cours deo derniers jours de

la tr3ve, lorsque la tension s'est accrue. L'A Ime:x:e E du présent docUMnt

ost un exemple de rapport traitant d'incidents de cette catégorie. Ces

violations étaient faciles à constater et il était assez aisé de les

observor et de'les contr6ler. Lorsqu'elles étaient confirnéos, los

ob~orvatours ordonnaient d'onlever au de détruire les ouvrages on question•

43. Los mouvoments de trollpos ou do véhicules et le ravitaillement

militairo constituait nn autre genre d'opérations interdites. A ce sujet,

3 plaintoA sont parvenues des Arabes, 14 autres des Juifs et 5 des observatour&

Il o'agissait surtout do déplacements d'nommes et de ravitaille~nt vers les

positions avancées, mais rarement on a pu en vérifier l'exactitude. En outre,

les Arabooont fait parvenir 10 plaintes et leo observateurs 6 au sujot

du survol des lignes arabes par l'aviation juive en mission d'observation

ou Gharg6e de lacher des secours au-dessus do colonies éloignées. Chaque fois

quo les avions ont été idontifiés avec cortitude des représentations ont été

adressées au Gouvernement proviooire d'Israël, ù qui il aété demandé

d'errator les survols illégaux.

44. En'ce qui concerne l'importation de matériel de guerre, dana la

zone à laquolle s'étendait la trave, trèn peu de plaintes ont été formuléec.

Au couro do discussions verbales, les chefs:aroabes so sont plaints, d'une

manière générale'de ce quo lec Juifs continneient à recevoir du natériel de

guerre, nais ils n'ont fait parvenir par écrit que 2 plaintos précises.

L'uno onanait'do la Ligue u~abe et signnlait quo, 10 20 juin, deux

forterosseo volantos, transportant 19 a.iateurs, avaiont quitté les Etats-Unis

en direction üe la Palestin0 ot quo 5 avions' 6taiont expédiés chaque senaine

en Europe, d'où ilo repartaient rour la Palestino. Les obsorve.teurs mit é~é

charg6s de guetter ces e.vions, ~is ils n'ont découVOl~ aucune prouve à

l'ar~ui do cette accusation. La douxième plainte, formulée 10 môme jour,

concernait le l~rino Carp, qui, 10 12 juin, aurait quitté les Etats-Unis o~

direction de Haifa ayant à bord une certaine quantité de caisses suspectes.

En deux occasions; 10 Gouvorne~~nt des Etats-Unis a fait ,savoir qu'il avait

reçu doo informai;ions d1e.près losquelles il se pourrait quo des e.vions fussent

achotrlnés vers la Palostine pour etre rotlis aux forces isroéliennes, ~.ais h

prouve n'a ~aa été fp.ite qu'ile coiont arriY~s on Palostino pondant la trgvo.

IId.d. fi
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Après le conbat de Bil:'Wa,le 25 juin le Gouverne!7nt des Etats arabes a procldé

è. une enqu@te au sujet d'un prétendu "bo::J.bal'ienent de Birwa per 'un navire è.-::

guerre des Etats-Unis se trouvant dans la baie de Saint Jean d'Acre; nais

cette nouvelle s'ost avérée donu6e de tout fondenent. Le 29 juin, les

autoritéo lJ1litaires britanniques se sont pleintes. que deux chars eussent

été 'Volés à HaÏfa; œis bi0n quo l'on p:r'étendît que ces deux chars éteient

parrenus aux forces ieraëliennes, ni les observateurs britanniqres ni ceux

des Nations Unies, n'ont pu découvrir aucune trace des deux chars œnquants.

Les Juifs ont adressé cinq plaintes concernant du natériel de guerre reçu

par les Arab&s. Ile ont déclaré qQe, le 15 juin, deux navireo britanniques

le Berdestan et le Derryho.n, ont accosté à Bassorah, en Irak, ct ils

transportaient des cargaisons aà.J:ossées au Ministre de la guerre do l'Irek.

Ils ont en outre afrimé que le~ de la Co~agnie ad:r'iatique, avait qUitté.

Venise avec un chargenent d'ar..l.'6 à destiI".n.tion de Beyrouth et d'Aley..e.ndrie.

Les juifs oe sont égalenent plaints dA ce que, le 16 juin, des pièces

d'artillerie aient été trensportéeo de Transjorè.anio en Pelestine et de ce que,

le 19 Juin, il y eit eu une tentative de faire passer illégale~nt deB amas

de Syrie en Palestine à trevers le Jourdc..ill. On n'a découvert aucune preuve

du bien-fondé de ces réclanations. Le 27 juin, le Gouvernenent provisoire

d'Israël.e prétendu q~e· des avionc nilitaires britanniques destinés aux fvrcos

transjordaniennes et se dirigeant vers Annan, avaient atterri à Boyr.outh.

Il ressort dé l'enquête ~née pa.r les observateurs des Na.t~Gns Unies que, le

29 juin, 4 avions du type Proctor ont atterri à A~~ et qu'ils étaient

destinés à la conpagnie de navigation Arab Airways. Bien qu'il s'agisse de

toute évidence d'avions connarciaux, l'observateur II fait observer que co type ...

d'avion II été utilisé pour l'entraînenont et peut servir de bonbardier léger.

Il a signalé égale~nt que le. groupe des 0bservateurs n'aveit ~C~ été infor.cr6

d~ leur arrivée. L'observateur a. été chargé de sUl~eiller ettentive~nt

l'utilisation ou la conve~sion de cos avions. Dans l'ennr~bl~1 je suis

. persuadé que la. disposition de 10. trôve relatiVe au trafic de natérielde

guerre, dans In. ~sure où le personnel ct l'6quipenent IiniMs ont pen:l1s de

s'en assurer, a été aprliquée et surveillée. Si l'une ou l'autr'o des deux

parties adverses a pu effective~nt 00 ~ro~urer du ~t0riel de guerre Lar des

noyeno clandestins, 10. quantit6 vbtcnuo a 1a être si peu ioporto.ntç qu'elle

n'a. pu arportcr de nodifications s~rieusec ù la ferce relative des deux parties.
Fin de ln trêve et retrait des oèaorva.touru

45. Au cours des derniers jours d~ la période de trêvo et de cessation

du feu, 10. tension et la nervosité aagnentèront rapide:=ent en Palestine, ai:poi

que le nonbre des incidents ..,t doa v1,o1ations de la. trôvo. Le pr61onger-.ent
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ou le renouvellenent de la trgve étaient. douteux et chacun des deux

adversaires était décidé ù être parfaitenent prgt pour la repri&e éyentuelle

des hostilités. Il était clair notanoent que les violations de 10. trêve

étaient dues au fait que les deux adversaires s'efforçaient de renforcer et

d.'or'J.éliorer leur position tactique~ Des d.eux eStés, les troupes. avaient de

plus en plus tendance à faire usage de leurs arnes avec ou sans provocation.

En nane ténps, la' confiance dans l'autorité des observateurs dir.inuait·, ~i;

leur prestige et leur sécurité s'en trcuvaient atte~ts. Les observateurs

n'étaient pas o.r.oés, ne disposaient pas de l'autorité necessairo pour fairo

valoir leurs droits ou faire observer leurs décisions, il leur était de plus

en plus difficile de s'acquitter de leurs fonctions, soit qu'ils eussent

a enquêter sur des plaintes soit qu'ils eussent à contrôler l'observation

des conditions dû la trêve. En cutre, il était à ~n avis indispensable

d'évacuer les observateurs'et leur p~rsonnel technique on lieu sûr afin do

leur éviter les attaques de chacun des adversuires, et do veiller ù ce que

le ~tériel, pùrticulière~-ent en ralson do la valeur nilitaire qu'il

re~résentait pour les belligérants, ne fût ~as volé ou ne tonbât pas aux

r.ains do l'un ou de l'autre des adversa.ires en cas de reprise des hostilités

au nonent de l'expiration de la trôve. Il fut on conséquence décidé que t.Jut

le porsonnel d'observation serait évacué de Palestine à l'heure de l'expir~tion

de 10. trêve. Les postes d'observateurs éloignés reçurent l'ordre d'envoyer à

Haïfa~ le 7 juillet, tout le personnel et tous les véhicules qui n'étaient

pao ~~sol~nt nécessaires. L~ 8 juillet, lorsque l'on apprit de façon certaine

qu'il n'y aurait pas dG ~rolo~~ation de 10. trêve, le personnel et le ~tériel

qui restaient furent envoyés à Hnïfe et ~ Beyrouth d'où ils furent évecuée

Bans incident par air et par ner. L~ nécessité d'évacuer les observateurs

de Palestine a enpêch6 d'onquêter sur toutes les plaintes roçues eu cours

des deux ou trois derniers jours de la trôve. Celles qL'!.i ont été reçues

en date du 8 juillet, et jusqu'à 6 heures (heu~e de Greenwich) 10 9 juillùt.

ont été enregistrées, ~iB n'ont pas fait l'oèjet d'uno enquête.

46. 1.1'.1 colonel suédois, qui était ton rerr6sente.nt personnel, et un haut

fonctionnaiYc du Secr~tnriat restèrcn~ de service ù Jérue~lo~: a~rès la fin

de le. trêve, pcur travaillor e.v~c la C~:="...:issicn de trêve et contrôler lP. zon-.:

déI:lilitaris6e du Mont Sco~us. Les m3t1:res au Sbcrétariat l'estèrent aga.lm:::.ent

à leurs divers postes à Atzoen, Beyrouth, le Caire, Jr...r..!l9 et Tel-Aviv. Les

gardes den Nations Unies, à l'exco?tion do hoit gerde~ qüi restèrent à

Jérusnlenr pour y assurer leur serrice, furent évacués de Palestine en ~o.e

temps que les observateurs.

Ild. cl. Il



1l-7. Je thns à profiter de cette occasion pour exprmer Des

remerciements aux obserreteurs, po~r la conscience 0t l'impartialité 'avec

laquelle ils se sont acquittés d'une tûche très diffj,cile et très

~3ereuse. C'est avec un profond regret que je dois signaler les pertes

qui nous ont été infligées au cours des opérations d ' observation. Le

, ju111et~ le capitaine R.J. Dons'de'l l Armée belge, qui était en service près

de Gaza, a été blessé. Le mêne jour, le fusilier Ea.-vlard Brodeur de

l'ir~anterie de rarine des Etats .•Unis, a été blessé alo~s qu'il était on

service à Jérusalem. Le co~ndant Eo~é de ~abarrière, de l'Ar~e française,

a été tué en service à Afula le 6 juillet; au cours de la nême nission, le

chef d'escadron du Moustier de Canchy, de l'Armée française, a été blessé.

Un Garde des N~tions Unies, G.R. Bakke, èn service à Jérusalen après

l'expirn.tion de la trêve, a été tué au volant d'une voiture, au cours d'une

~ssion exécutée le 13 juillet. Tous ces hommes sont to~bés pour la cause

de la connunauté internationale. Je n'incline devant leur bravoure et

le~ sentinent du devo1r et j'exprine =a profonde sympathie à leurs fanilleo.

•
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VI. CONCIDSIONS

48. Comme je l'ai indiqué précédemment, la surveillance de

l'exécution de la tr@vè a été une opération très difficile et, à bien des

égards, sans précédents. L'urgence était grande et l'on disposait de trèG

peu de temps. Il fallait créer de toutes pièces le système de surveillance.

La zone à desservir était immense, et le personnel ainsi que le matériel dont

on disposait n'ont jamais' été suffisants. Les questions de mouvement des

effectifs et du matériel n'ont Jamais été résolues de façon complètement

setisfaisante; les moyens de communication étaient très limités et

insuffisants. C'ust pourquoi l'organe de surveillance ne fonctionna jamais

de façon aussi efficaoe ni aussi parfaite que je l'aurais désiré. Mais avec

toutes ses difficultés et ses lacunes, la surveillance du fonctionnement

de la trgve a atteint, à mon avis, le but désiré •

49. Il est exact, comme je l'ai indiqué dans mon rapport au Conseil

de séourité en date du 12 juillet 1948 (8/888), que le temps gagné pendant

la cessation des hostilités a servi la cause des Juifs. C'est la

caractéristique de toute trSve que le maintien du statu quo empSche les

attaquants d'atteindre leur objectif et permet eux défenseurs de consolider,

leur position. D'autre part, il est exact aussi que chacun des adversair~a

se trouve dans l'impossibilité de vaincre l'autre, considération qui

affecte aussi bien l'attaquant que l'attaqué. Compte tenu de tous les facteurs,

je maintiens sans réserve la déclaration que j'ai faite précédemment et que

voici: "Je suis certain que lQ .fonctionneIœnt du c,ontr~le de la tr3ve n'a

apporté aucun avantage militaire important ni à l'une ni à l'autre des parties".

I.'organisation de surveillance a enqugté sur environ cinq cents incidents et

prétendues violations de la trgve, et n'a eu à signaler au Conseil de

sécurité que trois violations de la trSve. La grande majorité des plaintes

ont été ?rovoquées par des incidents isolés ou par l'act1V1t6 de troupes

irrégulières et d'habitants de certains villages; dana bien des cas, on

s'est aperçu qu'on avait fortement exagéré les prétendues violations de la

trSve. Au cours de toute la période de quatre semaines, il n'y a pas eu un

seul combat d'importance ni une seule grande opératIon militaire en Palestine~

50. Le 5 juillet 1948, avant la fin de la trSve, j'ai déclaré ce. qui

suit dans mon rapport c~lé au Président du Conseil de sécurité (S/865) :

"Dans l'ensemble, la trSve a bien fonctionné. Des plaintes ont été formuléea
des deux c~tés quant à de prétendues violations des conditions de l'accord

de trSve. Il y a eu des cas de violation, mais tout combat d'importance a

cessé. On peut sans crainte affirmer que la trSve a été respectée et qu'à la \,'1..

date du 9 juillet 1948, euc~n des Etats n'aura tiré de la trgve un avantage

"d.d."
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militaire appréciable. Entre temps, gr~ce à l'application de la tr~ve, on

a évité beaucoup d'effusion de sang et de destructions et épargné un
grand nombre de vies hwna.ines 5 Il

Après l'expiration de la tr@ve, et compte tenu de la possibilité que

J.'ai eue de mieux examiner les détails de l'opération 'et d'apprécier,

,une fois de plus, la façon dont la tr~ve a fonctionné, je maintiens
intégralement cette déclaration.

". . . '..~ .

.. 7 ".. ," .. ,~

, .

"d.d."
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ANNEXE ·A

'Instructions destinées aux ooservateurs

Afin d'appliquer la tr@ve de telle manière qu'aucun avantage militaire

n'en résulte pour aucune des parties le Médiateur des Nations Unies en

Palestine ~onne aux observateurs dési~lés les instructions suivantes

1. Cha~ue observateur ,recevra un exemplaire des documents suivants

1. La resolution adoptée par le Conseil de sécurité au cours de sa

310ème séance, le 29 mai 1948 ;

2. La proposition de tr@ve du Médiateur en Palestine, le comte

Folke Bernadotte, acceptée par les parties inté~éssée8 le 9 juin 1948;

3. L'interprétation du terme "matériel de guerre"

4. Leer instructions destinées aux observateurs ;

5. Une carte d'identité rédigée en anglais en arabe et en hébreu.

Les observateurs devront acquérir une connaissance parfaite de la teneur

dB ces documents.

2. L'observate~ agit en tant que représentant du Médiateur, dans son

secteurdétermtné et présentera régulièrement des rapports, suivant les or~es

qu'il aura reçus, soit à ses supérieurs, soit directement au Mé~iateur sur la

façon dont les ;:}onditionsde la tr~ve sont exécutées dans le secteur qui lui

a ét~ aGe~gné.

3; , Tout acte de guer:oe sur terre, sur mer ou dans les airs, oU les

infl~ctions gravas à l'observation des conditions de la tr@ve commises par

l'une ou l'autre partie seront :ilmnédiatement signalés par l'observateur qui

if.diqu,ere; clejrement en donnant tous les détails ÈL qui incombe la .• "

reaponsabilité ~e la violation des conditions de la tr@ve.

4. . Lorsqu'il nI apparaîtra pas clairement comment il convient dl interpréter

les te~~e3 de la trêve ou d'en surveiller dapB certains cas particuliers.

l'exécution, l'observuteur consultera ses supérieurs ou s'adressera

t., ;..octc:nont au ~édiateur.

5. r,'observr1.teur ne dispose à.'aucun pouvoir exécutif lui permettant de

Cl f opposer à la violation de la tr@ve, mais 11 devra dans toute la mesure du

f;0esible prendre contact avec leD parties intéressées, afin de s'assurer que

1~ ;~rtle responsable de la violation connaît parfaitement les conditions

e-l; le::; interprétations de la trêve. L'observateur devra faire comprendre très

clairGment aux parties qu'elles encotlrent pleine et entière responsabilité
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do toute action entraînant une violation de la tr~ve. A cet égard,

l'observateur dev~a user dans toute. la mesure du possible, de son pouvoir

discrétionnaire, afin de prévenir des incidents inutiles et·regrettables.

6. L'observateur a droit d'accès, sur demande, à toutes les positions

militaires .iil e; le droit, s'il II;! juge nécessaire, d'ir.specter les

transpo~ts afin de s'assurer q~'aucune des parties ne tirera un avantage

militaire de l~ tr~ve, et qu'c~cun'mouvementde troupes ou de ms.tériel de

guerre ne changera le statu quo à ~~ ~ate du Il juin 1948, à 6 heures

(heure de Gresnwich)

7. L'observateur·est 6galement habil~té à demander ~ux autorités

cômpétentes son admission dans des bâtiments ou des.lieux qui ne sont pas

placés sous le contrale ~ïlitaire, s'il a èes raisons de soupçonner que ces

lièux sont utilisés à propo~ d!infractions aux cond~tions de la tr~ve.. ~

~. Les deux parties, sur la de:..~d.'9 de l'observateur, lui fourniront une

protection armée pour lui-~~rec, le pe~solinèl qui lui est affecté et le

matériel qui l'acc~pagne ot lui délivreront un sauf-conduit, lor,squ'il ~n

aura besoin pOlœ slac~uitter de ses fonctions.

9. L'observateur est autoris4 à employer du perso.~el recruté sur place

en "tue de'ser'!ices e9'tjm-3a :J.écess8ireset qui seront rémunérés dans la

monnaie locale et suivant les taux en v~guèur dans ceslieQx.

10. Si l'on adresse à l'observateur des plaintes faisant état de violations

de la tr~ve, il ,devra, dans tc'rte la me&ure du possible, user de son pouvoir

discrétionnaire pohr les examiner et procéder ~ son enqu~te j les questions

gritves deV'.cont ~ti'e renvoyées à son supérieur. •

Il. Les observateurs affectés à dee régions côtières où l'on peut s'attendre

à des déb~rquements dl imtligrfu"1ts et de matériel de guer~e J. organiseront

un système efficace de contraloet se procureront le plus de renseignenents

ppssible sU!' cbaque violation eo~pçO~"1S3 ou chaque prétendue violation des

conditions de la trêve.

L'entrée sera refusée à tout le percor~el cOilloattant tel qu'il a été

défini au premier al~é~ du ~aragrnphe 6 des propositionE de tr~ve. Parmi

les immigrants, les hommes en âge de porter les armes (c'est-à-dire entre

dix-h~it et quarante-cinq ans) ~e seroùt ~as autorisés à entrer, sauf si

leur nombre est assez _~ité ~o~.qu'il soit garanti qu'aucune des deux

parties n'en tirera un avant.3oge d'ordr? militaire et pourvu qu'ils soient

détenus dans des C8IlipS pendant la clurée de la tr~ve.
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Les camps prévus à cet effet serontorgahisés et entretenus par lepajD

dans lequel entrèront ces hommes d'~ge militaire,; ils seront placés sous la

E1triëte surveillance d'observateurs,qui vérifieront que ieshommeB"en~ge de

porter les armes ne sont pas mobilises dans les forces armées et ne reçoivent

aucune instruction militaire cu para-militaire.

12. Les observateurs devront contrôler l'exécution de la partie de l'alinéa 8

de la proposition de trgve acceptée par les parties, concer~t le secours aux

régions urbaines qui ont gravement souffert du conflit, et suivant lequel

1I1es réserves d ',approvisionnements esseitltiels ne seront, à la fin de la tr~ve,

ni se~iblement"plus importantes ni senl3iblement plus réduites qu'elles ne

l tétaient au c01Illllencement de' cette tr~vI3. Il •

• l~. ~u cas où une violation de; la trgv1s mettrait gravement en danger la

surete de l'observateur et du personnel qui lui est affecté, l'observateur

aura le droit de eë rétirer en tout liéude'son choix situé en aehors de la

'zone dangereuse.

le terme llmatériel de guerre Il a été défini comme suit :

IIII convient de laisser aux observateurs le soin d'apprécier, dans une large'"

mesure, ce qu'il y a lieu de considérer comme matériel de guerre. En

décidant de çe qu'il 90nviendra de considérer comme matériel de guerre, les

observateurs auro;t présents à l'espr+t les buts de la tr~ve, qui sont
. " . .

d'assurer ~u'aucune des parties ne tirera de l'application de la tr~ve un

avantage d'ordre militaire. 1I

la liste ci-dessous n'est donnée qu'à titre indicatif. Tout ce qui y

figure devra obligatoirement être considéré comme matériel de guerre •

• Catégori~ l - Armes légères et mitraill~\lses.
Fusils, carabine, révo:vers, pistolets et mitrailleuses (utilisant des

munitions du calibre 22 ou ?lus gros), canons, montures, mécanisme de culasse

et crosses pour ces armes.

Catégorie II - .~tillerie et matériel de projection.

. . Canons, obusiers, pièJes d'artillerie, mortiers et lance-fts6ce (de tous

calibres), lance-flammes rrilitaires, fumées et gaz de combat, appareils de

projection pyrotechnique.

Catégorie III - Munitions

M~itions de calib~e 22 ou ~lus gros, cônvenant aux armes énumérées aux

catégories l et II ci-dcJlus, étuis de cartouches, sacs de poudre, balles,

enveloppes, noyaux, obus non compris la mitraille) armes de jet et autres

projectiles, capsules, futées, amorces et autres détonateurs pour ces munitions·•.
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Catëgorie IV - Bombes, torpilles et fuàées.

Bombes, to~pilles, grenades, fusées, mines, projectiles dirigés, grenades

de profondeur, et parties de ces explosifs ; appareils et instruments destinés

à la manutention, aucontr31e, à la décharge, à la détonation 'ou au repérage

de ces engins.

Catégorie 'V - Equipement d'incendie et de réglage de tir.

Equipement d'incendie, appareils de repérage de la' portée, de la positioI;l

et de la hautéur, instruments de repérage, instruments de visée (gyroscopiqueàj

optiques, aèoustiques, atmosphériques, projectiles traçants) apPareils de

visée poUr les ""bombes et les canons et périscopes destinés aux armès, munitions

et engins d~ guerre énumérés dans la'présente liste.

Catégorie VI ~. Chars de combat et véhicules d'artillerie.

Chars de" combat, véhicules armés ou blindés, trains blindés, camions,

ateliers pour l'artillerie et les armes l6gères, auto-chenilles, véhicules

de dépannage des chars de combat, canons anti-chars, plaqup.s de blindage,

tourel~es, moteurs de ~hars:de combat, chenilles de c~', roues de bogie de

char, "et roues folles pour bogies de chars.

-....

•

Catégorie VII - Gaz de combat et agents toxiques.

Substances et gaz toxiques mortels utilisés à des fins militaires ;

équipement militaire destiné à les disséminer, à les repérer ou à se protéger

contre eux.

Catégorie VIII - Propulseurs et explosifs.

Propulseure pour les articles énumérés aux catégories III, IV et VII

explosifs puissants à usage mili~aire. ...

Catégorie IX - Vaisseaux de guerre.

Vaisseaux de guerre de toutes catégories, y compris les engins amphibies,

navires ~a débarquement, allèges, transports et patrouilleurs ; plaques de

blindage et tourelles pour ces e~barcations ; accumulateurs et filets pour

sous-marins"; équipements pour la pose, le repérage et la détonation des IÎl1nes.

Catégorie X Aéronefs.

Aéronefs militaires; parties, pièces détachées et accessoires d'aéronefs.

Catégorie XI - Equipements divers.
a) Equipement militaire de radar, y compris les parties de cet équipement

et les a~pareils de contre-mesure et de brouillage ; b) équipe~ent de lever
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de terrain :par la stéréosoopie et équipement pour l'interprétation des

photographies ; c) théodolites photographiques militaires, équipement de

télémétrie et appareils de Doeppler j d) appareils photographiques m:tlitaires

balisti~ues à très grande vitesse j e) radio-sondes militaires j

f) équipement pour la suppression des. interférenoes j (3) appareils militaires

de computation éleotronique j h) tubes à vide de petite et de trèa petite

taille, à usage militaire, tubes photo-émetteurs ; i) plaques de hlindage

j) casques d'acier j k) engins pyrotechniques à usage militaire j

1) équipements militairesd'instruotion ; m) générateurs d'ultra-sons à usage

militaire j n) baïonnettes, sabres, lances et parties de ces armes j

0) tout autre matériel utilisé pour la guerre et considéré comme tel en se

pla~ant du point de vue de la sécurité dans le domaine militaire •
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AA1ŒXE B

Au Colonel Bonde

Chef d'état-major du comte Eerr~dotte

Le Caire

Le 15 juin 1946

Suite ù mon radiogra.mme d'hicr 0t d'aujourd'h'..li,j'ai l'honncul' clé -rous

transmettre le rapport suivant relatif à 1'1 délimitation d'uno lignè do

séparation pendant la durée de la tr~ve entre les forces juives ~t üjTiennos

à r.~ishar Ha Yarden, au sud du lac :9:ouleh.

L'aff~ire est la suite d'un0 plain~e juive dont j'ai eu cor~~i~3anc6 le

13 juin à Il heures GI~ par ~~ ~é16gramme adressé de 5aïfa à mon querti~r

général par le capitaine Eddy qui proposait une ronconvre avec los r3prénentanm

juif et syrien pour le même jour sur le route située à 3 km au s~d-oue3t de

Michmar. CCI.:I.:O je ci.cva.ia trononottre a.u cC'"_-to BO!'l1!!.doi7te une -n.crho'~

du llin:l.::ltûl'O doo affairer.! étranGèroa do S;;rlo" n.1..~1J1 <11),0 _pl'v.F.l1ouro mli1Jorts"

j'ai chll.r@S. o.cn adjoint" 10 Oljcr Fullor" do no repr6aen.ter à .{}Otto. rencontre •

LI~tto.ohé nilito.1rc des Et.o.ts-Un1a on Syrie:" le colonol He Gro..th, [1 cu

l'o.n:l.bilit6 do a'y rondre 6~1<Jmont en qua,1:1t<J d':l.rrtorpl'èto. Le l""2.PJ?Orl du

naJar Fullar constitua la !>ièoe..A jomte au prôaent document. 121

~~ rencontre du 13 juin n'ayant pas abo~~i à un a.ccord, jo ~e suiz rendu

aujourd'hui à 6 heurGs à une d6uxi~mc ré~~ion qui a cu lie~ sous ma

présidence au m3mo ondroit. Etaient p:,'6scntco le3 pt.-rsonnos suiy?.ntca

1. Comme représentants juifs : le lTeJor Gi.."lsburg du F.!!.ut Cor:..r;.and.cr::.cnû

juif, et un ca?itaino (cor;P.1.anda...~t locc..l) de h ·''J.g:t.I'.ah.

2. Comme représer.t'J.nts syriens : 1(.; !!'.ajor Hasser, chef par int~rirl do

la BrieP-de à ~1ich!na.r E:t 10 rejcr 3u?.yan"" conrr.e.ndant de -c,?.te.Elcn

dans 1.: scctc:œic I·!ic:r~~r.

3. Pour l'Or~~sation des N?.tions Unies, outre moi-~âme, les o~:i~~ers

a!1éricains : ~e capit~ine Eddy (obs0rr~tcur d~ cSté juif), 1&

lieutenant-co:onol Rollister et le co~~~dant Huxley (oboorratcur

du côté J.tif) et le rnjor Fuller.

J'ai essayé de ~é ~cndre co~pto do l~ aituation exacte à l'hGur3 ~ixé~

pour l'entr6e en vi~)our de la tr~v0 ct ':10 détcrFinor 103 positionn q~0 Ica
. t· i i· d • . . d. ' E ' . 1 '.-1 - ,a.eux :par .1.ù8 ~'3.V~ en/; on(..J-G d.rC~V .~Gc~:p(,r. -n conaequ0ncc, J ~:i. v.'~~::"e

partie, de me reb,tor l2. Eituation :

1.- Du major Gins-curE: liA Ilhc-ur-.: d'entrée (,n viguE.;ur 1:; la tr'~};:, 10

Il juin à 6 h~U~3S, los cor~at8 00 poursu:vaient ûncorc darL3 le

vilb.ge de }·licIr.3.l' Ifu Yaricn. Les cO!:"J:n1::1ication3 IJ~r r~dio c:rcc le

.a Cette pièce nI cot p,::3 jo±rrt'r ~7.-préBCnt. docuzent.

•

•
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v1l1ag~ qui ont duré jusqu'à 8 heures le 11 juin ainei que les

renseignements recueillie auprès de trois réfugiés qui sont arrivés

de ce village à 17 heures en direction deo Ifgnes juives en

fournissaient la preuve. A Cl h.30, les troupes Juives SB sont

retirées de ce village et le combat a moment~n6ment cessé. Vers

10 heures, les Syriens sont de nouveau passés à l'attaque avec..
de l'infanterie et des c~r8 d'assaut et ont chassé les troupes

de la. Haganah du sommet de la cote 243. L'attaque s'est poursuivie
, . .

dans la direction du l'oueât jusqu'à environ 1J. h.30, heure à

laquelle une contre-attaque juive l'a'arrgtée.

Comme lee troupes syriennes les plus avancées se trouvaient

dane le village de M1chmar à l'heure d'entrée en vigueur de la

tr~ve, le major Ginsburg a demandé,que ces troupes reculent jusqu'à

ee point pendant la reste de la tr~ve. Il

2. Du ma30r ·Nasser: ilLe 10· juin de bon matin} les Syriens ont

traversé le J:lr.dain par deux gués, 11s ont cerné le village qui

était tenu par une centaine d'hoIllll16s et repoussé les troupes

de protection ve:rs l'ouest, 11s ont fait 72 prisonniers qui. sont

arrivée à 9 heures au quartier-général de la brisade. Le Il juin,

à L~ure, l'infanterie et les chars d'al38aut ont, avec Paide de

l 'a~~l1.arie, ,poursuivi l'attaque contre la cote 243. La r/sistance

a ét~ faible. La crgte était prise et' occupée à 5 h.50. Lea

Juifa ayant ensuite contre-attaqué, les Syriens ont repris leur

attaque et avancé d'environ l km. Au cours de cette attaque, lIB

s ee Bont emparée de lé. ferme Kh. Yarda (maintenant occupée pal' le;j

Ju1fs).Le combat a cessé vers 11 heures et eur l'ordre du Minictre

de la guerre les Syriens se sont retirés vere la cote 243. Ils

oocupen~actuellementles positions qu'ils ont ~r1ses le jour de

la tr~ve à 5 h.,O."
• Le- major-Nasser a proposé que le ~etit détaohement juif qui occupe

maintenant la ferme Kh. Yarda,' se retire vers les positions principales

juives ai'in d'établir un No Man's Land bien déterminé d'environ 2 km.,
pendant ) a. durée de la tr'ève.

:;. Non opinion et L'la. déCision
.r

J'estime que l'affirmation juive selon laquelle, au moment où

la tr~ve est entrée en vigueur, les Syriens n'avaient pas occupé

leurs positions actuelles sur le sommet de la colline, nerapoee

pas sur de,: preuvesasaez fortes pour justifier la demande que

les Syriens évacuent maintenant ces positions. D'autre part, il,

_est évident que le Il juin à 6 heures, les. Juifs occupaient .la.

f'erme Kh. Yarda.
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En conséquence, j'ai s~L..nifié aux deux parties qu'elles avaient

chacune l'e droit de rester sur les positions qu'elles occupent

actuellement, Irais qu' ellesdevraieni; détruire les fortifications

construites après le Il juin à 6 heures et enlever les ruines

posées après cette date, et que je si.gnalerais dans mes rapports

comme une violation de la trêve, tout nouveau coup de feu ou

toute avance ~u-delà de leur~ positiQns.

Je leur ai également déclaré que j'allais enyoyer au comte

Bernadotte un rapport sur l'ensemble de l'affaire.

Le Jnajor Ginsburg a protesté formellement contre ma. déc:1sio.- <

Signé : Erik DE LAVAL

Note Toutes les heures indiquées dans ce rapport sont les

heures Cl1l'.
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ANNlI:XE C

Le 5 juillet 1948

Le capitaine D.T. Eddy, de la' Marine des Etats-Unis, Chef du grou~e des

observateurs militaires des Nations Unies. Région
de B;t'ifa ,

Auoo1ono1 Thorde Bonde, Chef d'état-major du Médiatour pour la Palestine,

. OBJET Incidents d'El Birwa,

Le 25 juin, au matin, l'offioier de liaison du Gouvernement provisoire

d ·t~"o.1.1nforma le quartier e;énéral des Nations Unies à Ha'Ha, qu 'un comba'~

était en cours entre 1e8 forces arabes dt juivos à El Birwa et aux environs

de cette communauté, située à l'est d'Acre,

Suivant la version ju~ve, les Juifs tenaient la communauté le 11 juin

avant 6 heures GMT et les Arabes avaient lancé l'attaque la veille au soir

du jour où le rapport a été présonté.

Un observateur envoyé sur los lieux arriva à El Bina vers 10 heures

en co~gn10 de l'officier de liaison Juif. Aoe moment-là, de violents

combats étaient engagés dans les rues et sur les 0011ine8 situées direotement

enf'ace ainsi qu'à sauche et 'à droite de la communauté. Une conférenoe fut

convoquée, à laquelle assistèrent un Arabe de l'endroit,que l'on ne put

identifier de manière certaine comme étant le chef deB forceB présentes,

la représentant Juif et l'observateur des Nations Unies; à la suite de cette

conférenoe, le tir faiblit momentanément. Il fut décidé que le statu quo

serait ma~ntenu JUSQu'à ce quo l'en ait pris une décision.

L'obaervataur des Nations Unies Be rendit à Shaf'amir, où il rencontra ,

_.AP-aütroB obsorvateurs et des représentants arabes, afin d'arranger de nouvelle~ 1

oanf'érencoa, Il s'avéra qu'il n'y avait, dans la région, aucun représentant .1
arabe des forces, Dlili taires de la région ayant capacité 'Pour dOMer ,.1' ordra d.e )

caGsor le fou et 'de se retirer sur les 1'0131tians occupéos avant le début de la,'

bàta1l1e. En conséquenoe) on envo~~ un observateur au q~nrtier général do

Mahd.i Bey à. Tarchika.
Suivant la version arabe, Mahdi Bey donna. un ordre à la Buite duquel lOB

Arabes évacuèrent El Birwa, étant entendu qu'aucune des de~ forces armées

n'occuperait la communauté. Le 26 Juin, leB Juifs déclarèrent que, la nuit

de l'évaouation, les Arabes ne s'étaient pas retir€s volontairement, mais

qu'ils avaient été chassés par les forces 3uivesj collea~c1 ocoupaient le

villaBe lorsque des observateurs y rCl'virm:nt le 26 Juin. On convint de tenir

une c~rérence le 26 juin à un endroit situé 'entre les lignes arabes e1:.

..1u:tves, afin dA déterminer provisoireIDent le traëé d'une ligne da poa1t:1ons
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pour la durée de la moisson, ainsi que la ligne connue sous le nom de

IiLigne Eddi", allant de El Bil"\·Te., en passant pm' Tell Keisan, à la colline

163,4 à la cote 247,4. On fit conna'1tre aux deux parties qU~.le personnel

militaire et civil ne serait pas autorisé à traverser cette l~gne et-qu'une

lign~ permanente serait établie plus tard lorsque serait terminée l'enquête

concernant les positions respectives des Juifs et des Arabes, au moment de

l'entrée en vigueur de la trêve.

A la suite da cette enquête, on fixu une ligne po~~ente, ce qui fut

porté à la connaissance des fCleca E~verscs dans une lettre en date du

2 juillet, signée par vous-mÊme, et dont une copie est jointe au présent

rapport. • .

Au cours d'une réunion tenue le 3 juillet, on fit connaître le tracé de

la ligne aux deuI parties, qui déclarèrent alors qu'elles protesteraient

auprès du Médiateur.

Les Juifs prétendirent avoir tenu la colline de Tell Keisan, mais ~ue

les forces arabes s'en étaient emparées le 27 juin, tandis que la patrouille

qui l'occupait l'avait évacuée mom~ntanément pour i~itor leo civils arabes

à retourner du côté de la ligne qui leur avait été fixée pour la moisson. .

Les Arabes prétendirent avoir tenu El Birwa le Il juin avant 6 heures

GMT et qu'ils en avaient été délogés par une action militaire des Juifs.

(Ce point a fait l'objet de deux plaintes déposées antérieurement par les

Arebef').

Il n'y a pas eu de désaccord concernant l'occupation de la colline 93

fixée comn:e extrêmité sud dE; ln ligne de déœrcc.tion. •

Le 4 juillet, on marqua la ligne en cr'Jusant un sillon sur presqu'3 toute

sa lonsueur et les deux parties furent prévenues que toute traversée de la

ligne serait considérée comma une violation do la trêve. Depuis cette date,

on a sic,nnlé quelques incidents provoqués par des coups de feu dispersés

tires de part et d'autre, les Arabes so COI "ntant do tiror au fuail ou à

la mitrailleuse contre des moissonnouses-batt.eU!3eS Juives, et les Juifs,

tirant des coups de fusil dans la direction des civ'la qui, prétendaient-ils,

d'après le tracé du front se trouvaient en territoire juif.

Au moment où je rédige le présent rapport, le front est calme; on n'a

pas ccn~taté que les positions militaires aient été élargies ou fortifiées

d'une façon notable.1 mais on constate ;;-:r g:..ende ner-vosi té non seulement

de la part des ci~ila arabes, mais encoru dos troupes arabes qui se trouve~t

deus cette région.

En résumé, les observateurs ..les P'ation8 Unies estiment que l'attaque de

El Birwa a été fomentée par les Arabes et que c'est eUX qui ont violé la

trêvo.

"z z "
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ANIŒXE D

Le colonel T. Bonde

à H. Rulph Bunche, Rhodes.

Haïfa, le 5 juillet 1948

En même temps que votre lettre du 1er juillet, je reçois copie d'une

plainte du Gouvernement égyptien concernant la situation qui règne dans la

zone égyptienne d' occ'upatiol;l. Vous voulez bien me demander de vous fournir

les éléments de réponse au gouvernement précité.

Le Gouvernement égyptien se plaint que, depuis le début de la trêve, les

Juifs aient occupé plusieurs po:l:n~s.d 'U?-e s.rande .1mport~ce stratégique et

demande à la mission des' .Nations Unies de faire ramener leurs forces a.rm6es

aux positions qu'ellesoccu.paient à la date du 11 juin•

Les Juiis déclarent avoir conquis ces positiens antérieurement à J.a trêve.

COIlIIne aucun observateur ne se trouvait alors sur les lieux, on ne saurait

établir quelles devraient être les positions. L'importance stratégique des

villages en question semble grandement exagérée. Aussi, ai-je laissé les

diverses forces armées sur les position~'qu'e~esoccupaient au moment même

où les observateurs sont arrivés.

Les observateurs des Nations Unies ont relevé d'autres violations

com3
~es par les Juifs. Ce sont principalement les suivantes ;

Survol des lignes égyptiennes par des avions de ravitaillement;

Perturbations causées aux travaux de la moisson poursuivis par les Arab~~i

Fortification des positions.

Les observateurs des N~tions Unies ont effectué des enquêtes au sujet

de c~s violations, et j'ai adressé des protestations au Gouvernement juif. Les

c~ats locaux ont été arrêtés, et des accords conclus au sujet Qes t~avaUX. .
d~: la moisson.

Je peux indiquer que nous recevons à peu près autant de plaintes de la

pr des Juifs à propos du comportement des EgypMen.:l dans cette même région. ".

C~est ainsi, par exemple, que les observateurs ont signalé que les Egyptiens

.ont bombardé le village deK:far Darom, et qu'en plusieurs endroits ils ont

ouvert le feu. Une enquête est actuellement en cours sur la rupture d'une

conduite d'eau à Beerot Y1ts-Haq.

La. résumé de ceS faits donne, à mon avis, l'impression générale qu' un

cer~~ nombre de violations d'importance secondaire ont été commises par

l"U" '. ~t l'autre parties, et que nous avons actuellement la situation assel?

~'len en main. Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'un certain nomhre d'observato~s

ste~loient constamment à surveiller cette région.

"d.d."

Signé : T. Bonde
Colonel
Chof d'état-major

. .
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ANNEXE E

Damas, Syrie

La 6 Juillet i948

Au colonel T. Bonde

Haïfa

Faisant suite à mon rapport du 5 juillet, J'ai l'honneur de vous fai_re le
" "

rapport suivant en ce qui concerne les inspections auxquelles il a été procédé

ledit Jour.

l~ Sur le front au sud du lac Houleh

Inspection faite par le colonel Hollister et le lieutenant Jenaer. Ils

ont rencontré à Ruch Pinne deux observateurs militaires "belges de

Sefad" et ont procédé avec eux à une partie de l'inspection. C:t. a •

de:ma.nd.é de faire venir par avion de Tol-Aviv à Roch Pinna le cOIllIllalldant

Juif Ginsburg, mais aucun avion n'est venu. Ainsi aucun représentant

supérieur Juif n'était présent, mis seulement le commandant local.

e) A Mansourat el Khait, à 7 1.ilomètres à l'est de Roch Pinna

Lès Juifs s'occupaient activement de creuser des tranchées et des

nids de mitrailleuse et de poser des chevaux de frise, transformant

ainsi en redoute le village (arabe) évacué. lWviron 150 l)erSOnnes,

hommes et femme~, y travaillaient lorsque les observateurs sont

arrivés. A la demande de ces derniers le commandant local, après

certains atermoiements, à fait arrêter le travail pour le moment

et promis de demander des instructions à son chef.

b) A l'est de Mahanayim, à 4 kilomètres au nord-est de Roch Pinna.

Les Juifs étaient en train de creuser un fossé antichars, en

direction sud-est. Une centaine de mètres étaient achevés, mais

on voyait déjà le tracé pour trois cents autres mètres. A la

deJIJande des observateurs, le travail a été arrêté (temporairement)

par le commandant local.

e) Sur la route Roch Pinna-MichJIJar Hay Ya.rden, il y avait sur les

routes de nombreux barrages nouvellement établis ou d'anciens

barrages renforcés.

d) A Yerud ha M:-_' ala à l'ouest du lac Houleh

Les SjT1ènS ont déclaré que les Juifs avaient mie le feu aux

champs au sud-ouest de Yorud et de Htilata afin de les chasser de

leurs po~:tions de flanc au nord. Le vent ayant chaJlgé de direction

par la suite, les Sjrriens n'ont subi aucun -dommage --&":- les Juifs

ont dû eux-mêmes éteindre l'incendie qu'ils avaient allumé. On

-------------------------------
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pouvait encore ob!3erver la zone brÛ!.ée.

e) Du cSté syrien, à l'intérieur de la tgte à.e pont de Michmar H::.y

Yerden, on continuait de constru.ire des fortifications, comme on

lia déjà signalé, mais elles semblaient alors presque entièrement

achevées, en partie camouflées et recouvertes d'herbe.

2. Sur le front au nord de la région de Hculeh

Observateur Lieutenant colonel Crossman

a) ~ construction de fortifications était en cours en plusieurs poinÙID

de la route Buniae-Ain Renia.

e) Les forces juives ont construit un petit terrain (piste)

d'atterrissage pour avions à Khos Semman 211-287.

c) Un petit ~vion venant de l'arrière des lignes juives a sta'volé le

front de Baniass du sud au nord. Le fait s'est produit à

1 h. 30 Œ~; les observateurs et tous les militaires syrier~ qu~

se trouvaient dans la zone en ent été té::noins. L: avion volait

à une altitude d renviron 750 nètres, hors de portée des

mitrailleuses.

d) ft. Tell el Q::-.di J les Juife signalent que des bergers s'approchent

à 200 ou 300 uètres de leurs positions; ils annoncent qu'à partir

du 6 juillet ils tireront sur tous les Arabes qui approcheront à

moins de 450 mètres des positions.

c) Les S;;rriens sont très occupés à construire une route au haut de la

ligne cle crête allant de B/iP1iaos vers le sud. the soixantaine

d'Arabes étaient en train de travailler en un seul groupe. Lo:.

route est parallèle au front. Une tranchée était en cours de

construction à 2 kilomètres à l'est de Dan.

3. Conclusions.

~'U. cours des quatre ou. cinq derniers jours, les deux parties

ont violé les col".ditions de la trêve et sont encore en train de se

préparer activement pour la réouverture des hostilités. Toutes les

conditions de la trêve, sauf en ce qui concerne le tir en provenance

du front, semblent avoir été Violées.

(Signé) Erik de LAVAL




